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questions et à leur place dans le questionnaire. 
Du fait de l’ancienneté et de la stabilité du ques-
tionnaire du Baromètre, ses différentes éditions 
permettent néanmoins des comparaisons entre 
catégories (selon le revenu, l’âge, etc.) et dans 
le temps. Toutefois, compte tenu de la taille de 
l’échantillon, de faibles variations peuvent ne 
refléter que des imperfections de mesure.

BDF (enquête Budget de famille) : enquête de 
l’Insee qui vise à étudier les dépenses et les res-
sources des ménages résidant en France (métro-
pole et DROM) [voir fiche 10]. La totalité de leurs 
dépenses, leur montant et leur nature sont enre-
gistrés et ventilés dans une nomenclature d’en-
viron 900 postes budgétaires, compatible avec 
la nomenclature de la comptabilité nationale. 
L’enquête relève aussi les ressources des ménages, 
qu’il s’agisse des revenus individualisables (salaires, 
revenus d’activités indépendantes, etc.) ou de 
ceux perçus au niveau du ménage (allocations, 
transferts entre ménages, etc.).

BMS (enquête auprès des bénéficiaires de 
minima sociaux) : enquête réalisée par la DREES, 
qui s’inscrit dans le cadre du dispositif d’observa-
tion statistique des situations des populations en 
difficulté. Elle a pour principal objectif de mieux 
connaître les conditions de vie des bénéficiaires 
de minima sociaux. La dernière vague de l’en-
quête a été collectée fin 2018 et début 2019. Les 
trois précédentes dataient de 2003, 2006 et 2012. 
• BMS 2018
Les fiches 11, 12, 14 et 15 portent sur l’édition 2018 
de l’enquête. La collecte de cette édition de 
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Baromètre d’opinion de la DREES : enquête de 
suivi de l’opinion sur la santé, la protection sociale 
(assurance maladie, retraite, famille, handicap et 
dépendance, pauvreté et exclusion), les inégalités 
et la cohésion sociale (voir fiche 05). Pilotée par la 
DREES tous les ans depuis 2000 (sauf en 2003), elle 
est effectuée en face à face auprès d’un échan-
tillon d’environ 3 000 personnes représentatives 
de la population habitant en France métropo-
litaine et âgées de 18 ans ou plus. L’échantillon 
est construit selon la méthode des quotas : par 
sexe, âge et profession de la personne de réfé-
rence, après stratification par région et caté-
gorie d’agglomération. Les résultats présentés 
dans la fiche 05 ne prennent pas en compte les 
personnes qui ne se prononcent pas, mais une 
indication est apportée dans les notes des illus-
trations si cette part dépasse 2 % des enquêtés. 
Pour des raisons de commodité, les personnes 
interrogées dans le cadre de ce Baromètre (rési-
dents en France métropolitaine âgés de 18 ans 
ou plus) sont désignées par le terme « Français ». 
Pour l’édition 2020 du Baromètre, certaines ques-
tions ont été contextualisées en faisant référence, 
dans la formulation de la question, à la crise sani-
taire de la Covid-19. Pour ces questions, l’échan-
tillon a été scindé en deux groupes de même 
taille représentatifs de la population française et 
chacun a répondu à une version différente de la 
question (contextualisée ou non).
• Précautions d’interprétation des enquêtes 
d’opinion
Les réponses à une enquête d’opinion sont 
particulièrement sensibles à la formulation des 

Annexe 1
Sources et précisions méthodologiques

Cette annexe est composée de trois parties. Les sources de données présentées dans 
l’ouvrage sont exposées dans l’annexe 1.1. L’annexe 1.2 regroupe les nomenclatures 
et les choix méthodologiques retenus lors de l’exploitation des données issues de 
l’enquête Revenus fiscaux et sociaux (ERFS). Enfin, l’annexe 1.3 apporte des éléments 
sur des révisions méthodologiques dues à la refonte du système de production 
statistique de la CNAF en 2016.
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l’enquête BMS a été menée essentiellement 
fin 2018 et terminée début 2019 : 12 180 per-
sonnes qui bénéficiaient d’un minimum social ou 
de la prime d’activité au 31 décembre 2017 ont 
été interrogées en face à face. Elles n’étaient 
plus forcément bénéficiaires de cette allocation 
au moment de l’enquête. 3 720 personnes per-
cevaient fin 2017 le revenu de solidarité active 
(RSA), 4 120 la prime d’activité, 1 530 l’allocation 
de solidarité spécifique (ASS), 1 960 l’allocation 
aux adultes handicapés (AAH) et 1 820 une allo-
cation du minimum vieillesse (ASV ou Aspa). 
Certaines personnes cumulaient les prestations. 
Dans les seuls cas du RSA et de la prime d’activité 
(prestations familialisées), le champ de l’enquête 
couvre les allocataires administratifs mais aussi 
leurs éventuels conjoints. Pour les autres presta-
tions, seuls les allocataires sont considérés. 
Pour la première fois, l’enquête a été étendue aux 
départements d’outre-mer (hors Mayotte) et aux 
bénéficiaires de la prime d’activité. Elle permet 
d’actualiser les enseignements tirés sur les condi-
tions de vie des bénéficiaires de minima sociaux 
et met surtout l’accent sur leurs revenus, leurs 
dépenses nécessaires et leur reste à vivre.
Les personnes prises en charge par l’institution 
dans laquelle elles vivent (maisons de retraite, 
foyers d’accueil médicalisés, maisons d’accueil 
spécialisées), décédées ou ne pouvant pas être 
interrogées pour des raisons de santé ne font pas 
partie du champ de l’enquête. On estime que le 
champ de l’enquête couvre 80 % des allocataires 
de l’AAH et 76 % de ceux du minimum vieillesse. 
La part des personnes hors champ est résiduelle 
pour le RSA, l’ASS et la prime d’activité.
L’échantillon de l’enquête a été tiré, d’une part, 
dans l’échantillon national interrégimes d’allo-
cataires de compléments de revenus d’activité 
et de minima sociaux (ENIACRAMS), géré par la 
DREES, pour les minima sociaux d’âge actif et 
pour la prime d’activité et, d’autre part, dans les 
fichiers des principaux organismes verseurs du 
minimum vieillesse (la Caisse nationale d’assu-
rance vieillesse [CNAV], le service de l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées de la Caisse des 
dépôts [Saspa] et la Caisse centrale de la mutua-
lité sociale agricole [CMSA]). Cette enquête a 

été cofinancée par la Caisse nationale des allo-
cations familiales (CNAF), la CNAV, le Conseil 
d’orientation des retraites (COR), la Direction de 
l’animation de la recherche, des études et des 
statistiques (Dares) et l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT).
• BMS 2012
Les fiches 10 et 13 portent sur l’édition 2012 
de l’enquête car les données utilisées dans ces 
fiches mobilisent les données fiscales et sociales, 
qui ne sont pas encore disponibles pour l’édi-
tion 2018 de l’enquête. La collecte de l’en-
quête BMS 2012 a été menée au quatrième 
trimestre 2012 en France métropolitaine : 8 450 
personnes qui bénéficiaient d’un minimum social 
au 31 décembre 2011 ont été interrogées en 
face à face. 3 850 percevaient le RSA : 1 450 le 
RSA socle non majoré, 1 100 le RSA socle majoré 
et 1 300 le RSA activité seul. 1 800 personnes 
bénéficiaient de l’ASS, 1 400 de l’AAH et 1 400 
d’une allocation du minimum vieillesse (ASV ou 
Aspa). Dans le seul cas du RSA, le champ de l’en-
quête couvre les allocataires administratifs mais 
aussi leurs éventuels conjoints.

CT-RPS (enquête Conditions de travail-Risques 
psychosociaux) : enquête de la Dares qui a pour 
objectif de mesurer les risques psychosociaux au 
travail. Cette enquête s’articule avec l’enquête 
Conditions de travail (CT) : tous les trois ans, en 
alternance, a lieu l’une ou l’autre de ces enquêtes 
(CT ou CT-RPS). L’interrogation se fait en panel, 
chaque individu de l’échantillon étant interrogé 
trois fois de suite, c’est-à-dire pendant une durée 
de neuf ans au minimum. Comme l’enquête 
CT 2013, l’enquête CT-RPS 2016 comprend un 
volet « Individus » et un volet « Employeurs ». Le 
volet « Individus » a été collecté d’octobre 2015 
à juin 2016, auprès de 27 000 personnes âgées 
de 15 ans ou plus. Le champ géographique de 
l’enquête comprend la France métropolitaine 
et les départements et régions d’outre-mer 
(sauf Mayotte). L’enquête de 2016 permet de 
mesurer l’évolution des conditions de travail 
(les deux tiers des questions sont identiques 
à CT 2013) et d’approfondir l’analyse des risques 
psychosociaux au travail (voir fiche 14).
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DADS (déclaration annuelle de données sociales) :  
formalité déclarative que doit accomplir toute 
entreprise employant des salariés. Dans ce docu-
ment commun aux administrations fiscales et 
sociales, les employeurs fournissent annuelle-
ment et pour chaque établissement un certain 
nombre d’informations relatives à l’établisse-
ment et aux salariés. L’Insee reçoit également 
ces données administratives et les exploite afin 
de produire des statistiques sur les salaires et 
l’emploi (voir fiche 18). La DADS a été rempla-
cée par la déclaration sociale nominative (DSN) 
depuis début 2019 ; cette dernière vise à rassem-
bler les déclarations sociales adressées par les 
employeurs aux organismes de protection sociale 
et permet une transmission mensuelle de don-
nées individuelles des salariés, à l’issue de la paie.

EACR (enquête auprès des caisses de retraite) :  
enquête de la DREES qui recueille des données 
sur le nombre de retraités et de bénéficiaires de 
pensions d’invalidité, les montants moyens des 
pensions versées par les caisses de retraite ou 
par la Caisse nationale de l’Assurance maladie 
(CNAM) [pour les pensions d’invalidité du régime 
général] et les conditions de départ à la retraite 
des nouveaux retraités (voir fiche 26).

EHIS (enquête Santé européenne) : enquête 
réalisée tous les six ans (quatre ans auparavant) 
dans l’ensemble des pays de l’Union européenne. 
L’année 2019 correspond à la troisième édition 
de cette enquête. En France, l’édition 2019 a été 
conduite en France métropolitaine et, pour la 
première fois, dans les cinq départements et 
régions d’outre-mer (DROM). Sa partie métro-
politaine répond au règlement 2018/255 de la 
Commission européenne relatif à la fourniture 
des données de l’European Health Interview 
Survey (EHIS) à Eurostat. Elle a été réalisée en col-
laboration entre la DREES et l’Irdes (Institut de 
recherche et documentation en économie de 
la santé) pour son volet métropolitain et entre 
la DREES et l’Insee pour son volet ultramarin. 
L’enquête porte sur la population âgée de 15 ans 
ou plus vivant en logement ordinaire, avec envi-
ron 14 000 répondants en France métropolitaine 

et 2 000 par DROM, permettant une comparai-
son entre ces différents territoires (voir fiche 14).

ENIACRAMS (échantillon national interrégimes 
d’allocataires de compléments de revenus d’acti-
vité et de minima sociaux) : panel annuel de béné-
ficiaires de compléments de revenus d’activité 
ou de minima sociaux, qui succède à l’ENIAMS 
(échantillon national interrégimes d’allocataires 
de minima sociaux). Sont intégrés dans son 
champ le revenu minimum d’insertion (RMI), l’al-
location de parent isolé (API), le RSA, avec ou sans 
majoration, l’ASS, l’AAH et la prime d’activité. 
Il est réalisé à partir de données administratives 
collectées auprès des organismes gestionnaires 
de ces prestations (CNAF, CMSA et Pôle emploi) 
et de l’Insee. Il s’agit d’un échantillon retenant 
les personnes nées entre le 1er et le 14 octobre 
et âgées de 16 à 64 ans au 31 décembre de 
chaque année jusqu’à la vague 2016. À partir de la 
vague 2017, l’échantillon est élargi aux naissances 
entre le 2 et le 5 janvier, entre le 1er et le 4 avril ou 
entre le 1er et le 4 juillet, en plus des naissances 
entre le 1er et le 14 octobre. Par ailleurs, à partir 
de 2017, toutes les personnes âgées de 16 ans ou 
plus sont prises en compte. L’échantillon permet 
de suivre l’évolution de la situation de ces per-
sonnes, non seulement vis-à-vis de ces presta-
tions, mais aussi par rapport au chômage (indem-
nisé ou non). Il rend aussi compte des passages 
d’une prestation à une autre et de la persis-
tance dans les revenus minima garantis. La pre-
mière vague de l’ENIACRAMS a été constituée 
en 2002 et regroupe des bénéficiaires de minima 
sociaux inscrits au 31 décembre 2001.
L’ENIACRAMS est enrichi chaque année par 
des données portant sur l’emploi. Jusqu’à la 
vague 2016, ces dernières ne portaient que sur 
l’emploi salarié. Elles étaient issues du panel 
tous salariés de l’Insee. Ce panel résulte du rap-
prochement des déclarations annuelles de 
données sociales (DADS) – remplacées progres-
sivement par la déclaration sociale nominative 
[DSN] –, des fichiers de paie des agents de l’État, 
du système d’information des agents des ser-
vices publics (Siasp) ainsi que des salaires versés 
par les particuliers employeurs. Dans le cadre 
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de l’enrichissement de l’ENIACRAMS, les informa-
tions sur l’emploi salarié sont disponibles après 
agrégation des différents postes de chaque sala-
rié au sein de l’entreprise. Pour un salarié donné, 
on observe donc séparément un poste par entre-
prise où il a travaillé. Un poste au niveau d’une 
entreprise correspond à l’agrégation (en matière 
de salaire, de nombre d’heures travaillées et de 
durée de paie) de l’ensemble des postes occupés 
dans les différents établissements de cette entre-
prise. Un poste au niveau d’un établissement 
correspond, quant à lui, à l’agrégation des diffé-
rentes périodes d’emploi réalisées au sein de cet 
établissement, y compris si elles ont eu lieu lors 
de périodes disjointes. Jusqu’à maintenant, les 
études propres aux activités salariées des béné-
ficiaires de revenus minima garantis ont porté sur 
le seul poste principal des personnes, c’est-à-dire 
sur celui qui représente le salaire le plus élevé ou 
le plus grand nombre d’heures travaillées parmi 
l’ensemble des postes occupés au 31 décembre 
par le bénéficiaire. 
À partir de la vague 2017, les données d’emploi 
enrichissant l’ENIACRAMS portent également 
sur l’emploi non salarié et elles sont désormais 
issues du panel tous actifs de l’Insee. Ce dernier 
correspond à l’agrégation des données issues 
du panel tous salariés et du panel non-salariés. 
Les données sur l’emploi salarié enrichissant 
l’ENIACRAMS sont donc inchangées et les don-
nées sur l’emploi non salarié sont constituées 
à partir des informations provenant de l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale 
(Acoss) et de la CMSA pour la sphère agricole. 
Néanmoins, comme les données sur l’emploi 
non salarié n’ont pas encore été exploitées 
par la DREES au moment de la rédaction de 
cet ouvrage, aucune analyse détaillée sur l’em-
ploi non salarié des bénéficiaires de minima 
sociaux ne figure dans cette édition. Les don-
nées de l’ENIACRAMS sont mobilisées pour les 
fiches 06, 18, 19, 20, 21, 22, 24 et 29.

ENL (enquête nationale Logement) : enquête de 
l’Insee qui a pour objet de décrire les conditions 
de logement des ménages et leurs dépenses en 
logement. L’enquête comporte également une 

description détaillée de la qualité de l’habitat 
des ménages (voir fiche 12). La dernière édition 
disponible au moment de la rédaction de cet 
ouvrage, de cette enquête apériodique exis-
tant depuis 1955, date de 2013. La collecte de 
la dernière édition a été réalisée d’octobre 2019 
à avril 2021.

Enquête Emploi : enquête de l’Insee visant 
à observer à la fois de manière structurelle et 
conjoncturelle la situation des personnes sur le 
marché du travail. Elle s’inscrit dans le cadre des 
enquêtes Forces de travail, défini par l’Union 
européenne (Labour Force Survey). C’est la seule 
source fournissant une mesure des concepts 
d’activité, chômage, emploi et inactivité tels 
qu’ils sont définis par le Bureau international du 
travail (BIT).

Enquête sur les allocations du minimum vieil-
lesse : enquête annuelle réalisée par la DREES 
auprès des principaux organismes prestataires 
des allocations du minimum vieillesse qui vise 
à décrire les bénéficiaires de ces allocations 
(Aspa, ASV et anciennes allocations dites 
« du 1er étage »). Les organismes participants 
sont : la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
(CNAV) en France métropolitaine, la Mutualité 
sociale agricole (MSA) pour les exploitants et 
salariés agricoles, le fonds spécial des pensions 
des ouvriers des établissements industriels de 
l’État (FSPOEIE), la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales (CNRACL), 
le service de l’allocation solidarité aux personnes 
âgées (Saspa), la Sécurité sociale des indépen-
dants (SSI), l’Établissement national des invalides 
de la marine (Enim), la Caisse d’assurance vieil-
lesse, invalidité et maladie des cultes (Cavimac), 
la Société nationale des chemins de fer (SNCF) 
et le régime minier. 
Depuis 2009, les allocataires relevant des 
caisses des départements et régions d’outre-
mer (régime général et exploitants agricoles) 
ont pu être intégrés à l’enquête. Cette der-
nière couvre ainsi 99,9 % des bénéficiaires 
de l’ASV ou de l’Aspa pour la France entière 
au 31 décembre 2019 (voir fiche 26). Seuls ne 
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sont pas inclus dans le champ de l’enquête 
les allocataires relevant du service des retraites 
de l’État, du régime des professions libérales, de 
certains régimes spéciaux (CNIEG, Banque de 
France, RATP, Opéra de Paris, CNBF), qui sont 
très peu nombreux.

ERFS (enquête Revenus fiscaux et sociaux) : 
enquête de l’Insee constituant la source de réfé-
rence sur les niveaux de vie et la pauvreté moné-
taire en France. Elle est disponible de manière 
annuelle depuis 2005. Elle s’appuie sur un échan-
tillon représentatif des ménages en France 
métropolitaine, issu de l’enquête Emploi, leurs 
déclarations fiscales et les prestations qu’ils 
ont perçues de la CNAF, de la CNAV ou de la 
CMSA. Les enquêtes Revenus fiscaux (ERF) ont 
été rétropolées depuis 1996 pour être rendues 
comparables aux enquêtes Revenus fiscaux et 
sociaux (ERFS).

ES-DS (enquête auprès des établissements et 
services en faveur des adultes et familles en 
difficulté sociale) : enquête quadriennale de la 
DREES qui porte sur l’activité des établissements 
et services accueillant des adultes et familles en 
difficulté sociale, leur personnel et les personnes 
qu’ils hébergent. L’enquête existe depuis 1983 et 
la dernière vague exploitée dans cet ouvrage 
porte sur 2016 (voir fiche 36). Une nouvelle 
vague est collectée au premier semestre 2021. 
De premiers résultats seront diffusés à partir de 
mi-2022.

ESPS (enquête Santé et protection sociale) :  
enquête de référence sur la santé, l’accès aux 
soins et la couverture maladie en France, menée 
par l’Irdes [voir fiche 14]. Elle recueille depuis 1988 
des données sur l’état de santé, la couver-
ture maladie, la situation sociale et le recours 
aux soins d’un échantillon de 8 000 ménages 
ordinaires, soit 22 000 personnes. De 1988 
à 2014, l’enquête était un panel : elle avait lieu 
tous les deux ans et interrogeait les mêmes 
ménages tous les quatre ans. À partir de 2014, 
elle a été remplacée par l’enquête Santé euro-
péenne (EHIS).

I-Milo : application utilisée par les conseillers des 
missions locales pour saisir les dossiers des jeunes. 
Elle fournit une base administrative qui recense 
les jeunes en contact avec les missions locales, 
qu’ils bénéficient de la Garantie jeunes ou non. 
Elle permet de décrire précisément les caracté-
ristiques individuelles des jeunes, les démarches 
effectives au sein de la structure ou auprès de 
partenaires, les services auxquels ils accèdent 
(voir fiche 30).

Ines : modèle de microsimulation développé 
par l’Insee et la DREES qui permet de simuler les 
effets de la législation sociale et fiscale française 
(voir fiche 35). Il évalue en particulier l’impact 
budgétaire et redistributif de réformes portant 
sur les prélèvements et prestations sociales, 
réformes déjà mises en œuvre ou en cours 
de discussion.

OARSA (enquête sur l’orientation et l’accom-
pagnement des bénéficiaires du RSA) : enquête 
annuelle menée par la DREES auprès des conseils 
départementaux et territoriaux sur l’orientation 
et l’accompagnement des bénéficiaires du RSA. 
Elle fait partie du système de suivi statistique 
prévu par la loi du 1er décembre 2008 généralisant 
le RSA et réformant les politiques d’insertion ; elle 
est centrée sur les bénéficiaires soumis aux droits 
et devoirs et récolte uniquement des données 
agrégées (voir fiche 16). 
104 conseils départementaux ou territoriaux 
ont été interrogés pour la vague 2019 portant 
sur les données fin 2019, de manière à couvrir 
exhaustivement les territoires au sein desquels 
le RSA existe : tous les conseils départemen-
taux de France métropolitaine et d’outre-mer, 
le conseil de la métropole de Lyon et les conseils 
territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin. L’ensemble 
des 104 collectivités interrogées ont répondu 
à l’enquête ; 95 présentent au moins un indica-
teur exploitable à l’issue des traitements post- 
collecte de l’enquête. Chaque indicateur pré-
senté dans cet ouvrage est calculé unique-
ment à partir des collectivités ayant fourni 
des réponses exploitables à tous les items du 
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questionnaire entrant dans le calcul de cet indi-
cateur, sans aucune imputation. Les analyses qui 
portent sur la France sont donc effectuées selon 
l’hypothèse que les données des collectivités 
répondantes représentent celles de l’ensemble 
des collectivités de France. Cette hypothèse est 
d’autant plus vraisemblable que le nombre de 
collectivités présentant au moins un indicateur 
exploitable est important et que ces dernières 
regroupent 94 % des bénéficiaires ; elle est toute-
fois plus vraisemblable pour certains indicateurs 
que pour d’autres. 

SD (enquête Sans-domicile) : enquête de réfé-
rence sur la population des personnes sans domi-
cile menée par l’Insee et l’Ined (Institut national 
d’études démographiques) en 2012 (voir fiche 36). 
Ses principaux objectifs consistent à décrire les 
caractéristiques des personnes sans abri ou sans 
domicile, les difficultés d’accès au logement ainsi 
que les trajectoires ayant mené les personnes à la 
situation de sans-domicile et d’estimer le nombre 
de personnes sans domicile. Cette enquête fait 
suite à une précédente vague collectée en 2001. 

Siasp (système d’information des agents des 
services publics) : données annuelles produites 
par l’Insee à partir de fichiers administratifs, qui 
recensent les données sur l’emploi des agents 
des trois fonctions publiques et sur leurs rému-
nérations (hors fonction publique hospitalière) 
[voir fiche 18].

SRCV (statistiques sur les ressources et les 
conditions de vie) : réalisée par l’Insee, enquête 
annuelle par panel couvrant de nombreux 
thèmes sur les revenus (de l’année civile pré-
cédant la collecte), la situation financière et les 
conditions de vie des ménages. Le questionnaire 
permet à la fois de collecter des informations 
portant sur le ménage et de renseigner précisé-
ment les caractéristiques individuelles de tous 
ses membres. 14 000 ménages environ sont 
interrogés chaque année. L’enquête SRCV est 
la partie française du système communautaire 
EU-SILC (European Union – Statistics on Income 
and Living Conditions).

Annexe 1.2. Nomenclatures 
et choix méthodologiques 

Catégorie de communes dans le zonage en 
aires urbaines (typologie DREES) : les communes 
sont classées en cinq modalités, selon qu’elles 
appartiennent aux territoires suivants : 
− les grandes aires urbaines, qui comprennent 
les villes-centres, les banlieues et d’autres com-
munes, hors territoires ruraux ;
− les moyennes, petites aires et communes multi- 
polarisées, hors territoires ruraux ; 
− les territoires ruraux des grandes aires, qui 
sont composés de communes peu et très peu 
denses des couronnes et du multipolarisé de ces 
grandes aires ;
− les territoires ruraux des moyennes et petites 
aires, qui incluent les communes peu et très peu 
denses des moyennes, petites aires et autres 
communes multipolarisées ; 
− les territoires ruraux isolés, qui regroupent les 
communes peu et très peu denses des com-
munes isolées hors influence des pôles. 

Surpeuplement : une situation de surpeuple-
ment correspond à un logement dans lequel 
il manque au moins une pièce au regard de la 
composition du ménage. Le surpeuplement est 
dit « accentué » lorsque le manque est de deux 
pièces ou plus. La norme est la suivante : une 
pièce pour le ménage, une pièce par couple, 
une pièce par célibataire de 19 ans ou plus, une 
pièce pour deux enfants de moins de 19 ans s’ils 
sont de même sexe ou s’ils ont moins de 7 ans, 
sinon une pièce par enfant. Cette définition est 
utilisée pour calculer l’indicateur de pauvreté en 
conditions de vie (voir fiche 11). 
Dans la fiche sur les conditions de logement 
(fiche 12), la définition du surpeuplement est 
légèrement différente car la surface du loge-
ment est également prise en compte : on 
considère qu’il n’y a pas de surpeuplement lors-
qu’une personne seule vit dans un logement 
d’une pièce dont la surface est au moins égale 
à 25 m2 et, en revanche, qu’il y a surpeuple-
ment quand un logement comporte autant ou 
davantage de pièces que la norme mais offre 
moins de 18 m2 par personne. Cette définition 
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du surpeuplement est celle habituellement utili-
sée par l’Insee dans les études sur les conditions 
de logement.

Taux d’entrée dans un dispositif au cours de 
l’année n : rapport entre le nombre de personnes 
absentes du dispositif au 31/12/n-1 mais présentes 
au 31/12/n et l’effectif présent dans le dispositif 
au 31/12/n.

Taux de sortie d’un dispositif au cours de l’an-
née n : rapport entre le nombre de personnes 
présentes dans le dispositif au 31/12/n-1 mais 
absentes au 31/12/n et l’effectif présent dans 
le dispositif au 31/12/n-1. 

Choix méthodologiques pour l’exploitation 
de l’enquête ERFS dans la vue d’ensemble 
et les fiches 01, 02 et 03
Enfants : les enfants sont définis comme les enfants 
célibataires dans le ménage, sans limite d’âge.

Impôts directs : ensemble des impôts prélevés 
sur les ménages (impôt sur le revenu, taxe d’ha-
bitation, contribution sociale généralisée [CSG], 
contribution pour le remboursement de la dette 
sociale [CRDS], prélèvement libératoire sur 
valeurs mobilières et autres prélèvements sociaux 
sur les revenus du patrimoine). 

Minima sociaux (MS) : trois prestations sont 
comptabilisées dans les minima sociaux, à savoir le 
RSA, l’AAH et le minimum vieillesse. L’ASI et l’ADA 
ne sont pas prises en compte, étant absentes 
de l’enquête ERFS. S’agissant de l’ASS, l’AER-R, 
l’ATA et l’allocation veuvage, qui sont des minima 
sociaux imposables, elles sont classées parmi les 
revenus de remplacement.

Personnes modestes, personnes pauvres et per- 
sonnes modestes non pauvres : voir annexe 4.

Prestations familiales (PF) : elles n’incluent 
pas le complément de libre choix de mode de 
garde de la prestation d’accueil du jeune enfant 
(Paje-CMG), car cette prestation n’est pas prise en 
compte par l’Insee dans le calcul du niveau de vie.

Prestations sociales non contributives : les pres-
tations qui sont soumises à la CRDS sont présen-
tées sans déduction de cette dernière.

Revenus d’activité : ils sont présentés sans la 
déduction de la CSG (imposable et non impo-
sable) et de la CRDS mais sont nets des autres 
cotisations sociales.

Revenus de remplacement et pensions alimen-
taires : ils sont présentés sans la déduction de la 
CSG (imposable et non imposable) et de la CRDS 
mais sont nets des autres cotisations sociales. Les 
pensions alimentaires considérées sont la diffé-
rence entre les pensions alimentaires reçues et 
les pensions alimentaires versées.

Seniors sans emploi ni retraite (NER) : ils sont  
définis comme les personnes âgées de 53 à 69 ans 
n’ayant déclaré au cours de l’année 2018 ni revenu 
d’activité, ni pension de retraite, en propre ou 
de réversion.

Situation vis-à-vis du handicap : une personne 
est dite « handicapée » si elle déclare « être for-
tement limitée, depuis au moins six mois, à cause 
d’un problème de santé, dans les activités que les 
gens font habituellement » (indicateur dit « Gali », 
Global Activity Limitation Indicator, indicateur 
global de restriction d'activité). Le handicap est 
apprécié sans limite d’âge et inclut donc aussi les 
personnes âgées en perte d’autonomie.

Annexe 1.3. Révisions méthodologiques

Refonte du système de production statistique 
de la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF)
En 2016, la CNAF a refondu son système de 
production de statistiques sur les bénéficiaires 
de prestations légales. Dans l’ancien système, la 
situation des allocataires était jugée consolidée 
six semaines après le mois de droit. Le nouveau 
système produit toujours ce type de données 
à six semaines du mois de droit (données dites 
« semi-définitives ») mais également de nouvelles 
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données extraites des bases de gestion six mois 
après le mois de droit (données définitives). Ces 
nouvelles données permettent de mieux prendre 
en compte les situations d’indus (sommes trop 
perçues) et de rappels (sommes dues).
Cette refonte concerne les données portant sur le 
RSA, l’AAH, le RSO, la prime d’activité, les aides au 
logement et les prestations familiales. Le nombre 
d’allocataires est un peu plus élevé avec les don-
nées définitives mais les évolutions sont assez 
proches, du moins pour le RSA, l’AAH, la prime 
d’activité et les prestations familiales (tableau 1).

Conséquences en termes de ruptures de séries 
dans l’ENIACRAMS
La refonte du système de production de sta-
tistiques de la CNAF a des conséquences 
sur les données de l’ENIACRAMS. Jusqu’à la 
vague 2016 incluse, les données de la CNAF 
alimentant l’ENIACRAMS sont les données 
semi-définitives et ce sont les seules dispo-
nibles. Depuis la vague 2017, les données défini-
tives le sont également et ces dernières seront 
les seules disponibles à partir de la vague 2020. 
La période 2017-2019 constitue une période de 
transition pour laquelle les trois vagues annuelles 

de l’ENIACRAMS sont alimentées, d’une part, 
à partir des données semi-définitives de la CNAF 
et, d’autre part, à partir des données définitives. 
Contrairement aux éditions précédentes de 
l’ouvrage, dès que cela est possible, ce sont 
désormais les vagues de l’ENIACRAMS ali-
mentées à partir des données définitives qui 
sont mobilisées.
La disponibilité des deux types de données sur la 
période 2017-2019 permet d’étudier les ruptures 
de séries engendrées sur les résultats issus de 
l’ENIACRAMS. En plus du léger effet sur le nombre 
de bénéficiaires des prestations (tableau 1), le 
passage aux données définitives de la CNAF 
peut avoir des conséquences, entre autres1, sur 
trois aspects analysés dans cet ouvrage à partir 
de l’ENIACRAMS : les effectifs des bénéficiaires 
cumulant plusieurs minima sociaux ou cumulant 
la prime d’activité avec un minimum social ; les 
trajectoires de sortie et d’entrée d’une année sur 
l’autre dans les minima sociaux et dans la prime 
d’activité ; l’ancienneté et la récurrence dans les 
minima sociaux.
Concernant les cumuls de prestations, les consé-
quences du passage des données semi-définitives  
aux données définitives sont quasiment inexistants  

 Tableau 1  Nombre d’allocataires des prestations selon les données CNAF utilisées

Données semi-définitives Données définitives

Décembre 
2016

Décembre 
2017

Décembre 
2018

Évolution 
2016-2017 

(en %)

Évolution 
2017-2018 

(en %)

Décembre 
2016

Décembre 
2017

Décembre 
2018

Évolution 
2016-2017 

(en %)

Évolution 
2017-2018 

(en %)

RSA 1 863 200 1 853 800 1 871 000 -0,5 +0,9 1 893 100 1 883 800 1 903 800 -0,5 +1,1

AAH 1 090 300 1 129 300 1 159 900 +3,6 +2,7 1 129 100 1 163 100 1 194 500 +3,0 +2,7

RSO 8 770 8 780 8 890 +0,1 +1,2 8 840 8 770 8 840 -0,8 +0,9

Prime 
d’activité 2 583 300 2 779 700 3 064 100 +7,6 +10,2 2 672 900 2 846 500 3 156 900 +6,5 +10,9

Aides au 
logement 6 479 900 6 516 700 6 481 800 +0,6 -0,5 6 655 300 6 641 800 6 606 400 -0,2 -0,5

Prestations 
familiales 6 782 700 6 781 800 6 754 500 0,0 -0,4 6 827 600 6 830 200 6 802 800 0,0 -0,4

Champ > France.
Sources > CNAF et MSA.

1. Dans cette annexe ne figure qu’une partie très succincte de l’étude des ruptures de séries engendrées par le 
passage des données semi-définitives aux données définitives de la CNAF. Pour plus de détails, se référer au Dossier 
de la DREES « Impact sur les résultats issus de l’ENIACRAMS de la refonte du système de production statistique de la 
CNAF » (à paraître en 2021). 
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pour le cumul du RSA et de l’ASS et le cumul 
de l’AAH et de l’ASS ; il est perceptible pour 
le cumul de l’AAH avec le RSA. Ainsi, fin 2019,  
0,8 % des bénéficiaires de l’AAH perçoivent 
également le RSA selon les données définitives, 
contre 0,5 % selon les données semi-définitives. 
Quant aux bénéficiaires de la prime d’activité, les 
parts percevant également l’AAH ou l’ASS sont 
quasiment égales avec les deux types de don-
nées. En revanche, ils sont légèrement plus nom-
breux à percevoir également le RSA selon les don-
nées définitives : fin 2019, 8,9 % des bénéficiaires 
de la prime d’activité perçoivent également le 
RSA selon les données définitives, contre 8,6 % 
selon les données semi-définitives. 
L’analyse des trajectoires de sortie et d’entrée 
dans les minima sociaux est légèrement modifiée 
par le passage aux données définitives avec un 
effet à la baisse pour les taux de sortie et d’en-
trée à un an. Ces baisses sont d’ampleurs simi-
laires en variation absolue pour les bénéficiaires 
du RSA et de l’AAH mais sont beaucoup plus 
importantes en termes relatifs pour les béné-
ficiaires de l’AAH. Entre fin 2018 et fin 2019, le 
taux de sortie des minima sociaux depuis l’AAH 
pour les bénéficiaires âgés de 16 à 58 ans fin 2018 
diminue de 16 % (-0,8 point) en passant des don-
nées semi-définitives aux données définitives 
(tableau 2) et le taux d’entrée dans les minima 
sociaux par l’AAH pour les bénéficiaires âgés  

de 16 à 64 ans fin 2019 baisse de 9 % (-0,7 point) 
[tableau 3]. L’effet est également à la baisse pour 
les taux de sortie et d’entrée à un an dans la prime 
d’activité mais celle-ci est très légère : 28,0 % des 
bénéficiaires de la prime d’activité fin 2018 âgés 
de 16 à 58 ans n’en bénéficient plus fin 2019 selon 
les données semi-définitives, contre 27,6 % selon 
les données définitives, et 50,1 % des béné-
ficiaires de la prime d’activité fin 2019 âgés 
de 16 ans ou plus n’en bénéficiaient pas un an 
auparavant selon les données semi-définitives, 
contre 49,3 % selon les données définitives.
Enfin, les conséquences du passage aux don-
nées définitives sont plus difficilement esti-
mables pour l’étude des parcours durant dix 
ans dans les minima sociaux puisqu’elles ne 
sont pas disponibles pour les vagues antérieures 
à 2017 alors que, à partir de la vague 2020, 
ce sont les données semi-définitives qui ne 
seront plus disponibles. Il faudra donc néces-
sairement associer les deux types de données 
pour étudier sur une longue période l’ancien-
neté et la récurrence dans les minima sociaux 
des bénéficiaires fin 2020. Même si ce sont les 
bénéficiaires fin 2019 qui sont dans le champ 
de la fiche 20 sur les trajectoires passées des 
bénéficiaires de minima sociaux, le choix a été 
fait d’associer, dès cette édition, les données 
définitives et semi-définitives2. Néanmoins, uti-
liser les données semi-définitives pour toute 

2. Il s’agit des données définitives pour la perception d’un minimum social les fins d’année 2017 à 2019 et des données 
semi-définitives pour la perception d’un minimum social les fins d’année antérieures.

 Tableau 2  Taux de sortie des minima sociaux d’une fin d’année à la suivante, 
selon le dispositif et les données CNAF utilisées

En %
Données semi-définitives Données définitives

RSA ASS AAH
Ensemble 

des minima 
sociaux1

RSA ASS AAH
Ensemble 

des minima 
sociaux1

2018 22,9 27,7 5,1 18,5 22,3 27,4 4,5 17,8

2019 23,5 26,0 5,2 18,5 22,8 25,6 4,4 17,7

1. L’ensemble des minima sociaux comprend ici l’AAH, l’ASS et le RSA.
Note > Les taux de sortie sont calculés en prenant en compte également les données de la MSA.
Lecture > Selon les données semi-définitives de la CNAF, 22,9 % des bénéficiaires du RSA fin 2017 sont sortis des  
minima sociaux fin 2018. Selon les données définitives de la CNAF, 22,3 % des bénéficiaires du RSA fin 2017 sont 
sortis des minima sociaux fin 2018.
Champ > France, bénéficiaires âgés de 16 à 58 ans au 31 décembre 2017 ou 2018.
Source > DREES, ENIACRAMS.
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 Tableau 3  Taux d’entrée dans les minima sociaux d’une fin d’année à la suivante, 
selon le dispositif et les données CNAF utilisées

En %
Données semi-définitives Données définitives

RSA ASS AAH
Ensemble 

des minima 
sociaux1

RSA ASS AAH
Ensemble 

des minima 
sociaux1

2018 24,4 24,5 7,8 19,6 23,9 24,4 6,9 18,9

2019 24,7 24,9 7,8 19,6 24,1 24,8 7,1 19,0

1. L’ensemble des minima sociaux comprend ici l’AAH, l’ASS et le RSA.
Note > Les taux d’entrée sont calculés en prenant en compte également les données de la MSA.
Lecture > Selon les données semi-définitives de la CNAF, 24,4 % des bénéficiaires du RSA fin 2018 ne bénéficiaient 
d’aucun minimum social fin 2017. Selon les données définitives de la CNAF, 23,9 % des bénéficiaires du RSA 
fin 2018 ne bénéficiaient d’aucun minimum social fin 2017.
Champ > France, bénéficiaires âgés de 16 à 64 ans au 31 décembre 2018 ou 2019.
Source > DREES, ENIACRAMS.

la période 2009-2019 n’aurait conduit qu’à de 
faibles écarts : par exemple, parmi les bénéfi-
ciaires d’un minimum social fin 2019 âgés de 16 
à 64 ans, 9,0 % ne percevaient pas de minimum 

social fin 2018 mais avaient déjà perçu un mini-
mum social entre 2009-2017, contre 8,4 % en 
mobilisant les données définitives pour les 
vagues 2017 à 2019. 
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Aide au paiement d’une complémentaire 
santé (ACS) et couverture maladie 
universelle complémentaire (CMU-C) 

Une fiche portant sur l’ACS et la CMU-C, 
prestations fusionnées et remplacées par la 
complémentaire santé solidaire (CSS) depuis 
le 1er novembre 2019, est disponible dans l’édition  
2020 de l’ouvrage Minima sociaux et prestations   
sociales (fiche 39) : drees.solidarites-sante.gouv.fr.

Allocation équivalent retraite 
de remplacement (AER-R)

Une fiche portant sur l’AER-R, prestation sup-
primée depuis le 1er janvier 2011 sauf pour les 
personnes qui avaient des droits ouverts à cette 
date, et qui s’éteint progressivement (400 alloca-
taires fin 2019), est disponible dans l’édition 2020 
de l’ouvrage Minima sociaux et prestations sociales 
(fiche 25) : drees.solidarites-sante.gouv.fr.

Allocation temporaire d’attente (ATA)

Une fiche portant sur l’ATA, prestation suppri-
mée depuis le 1er septembre 2017 sauf pour 

les personnes qui avaient des droits ouverts 
à cette date, et qui s’éteint progressive-
ment (800 allocataires fin 2019), est dispo-
nible dans l’édition 2020 de l’ouvrage Minima 
sociaux et prestations sociales (fiche 26) : 
drees.solidarites-sante.gouv.fr.

Prime pour l’emploi (PPE)

Une fiche portant sur la PPE, dispositif  
qui a pris fin le 1er janvier 2016, remplacé par 
la prime d’activité, est disponible dans l’édi-
tion 2018 de l’ouvrage Minima sociaux et pres-
tations sociales (fiche 34) : drees.solidarites- 
sante.gouv.fr.

RSA activité

Une description du RSA activité, ancien 
volet activité du RSA remplacé par la 
prime d’activité depuis le 1er janvier 2016,  
est disponible dans la fiche RSA de l’édi-
tion 2017 de l’ouvrage Minima sociaux et pres-
tations sociales (fiche 16) : drees. solidarites- 
sante.gouv.fr. 

Annexe 2
Autres prestations présentées dans les précédentes 
éditions de Minima sociaux et prestations sociales

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-01/Fiche%2039%20-%20La%20couverture%20maladie%20universelle%20compl%C3%A9mentaire%20%28CMU-C%29%20et%20l%E2%80%99aide%20au%20paiement.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-01/Fiche%2025%20-%20L%E2%80%99allocation%20%C3%A9quivalent%20retraite%20de%20remplacement%20%28AER-R%29.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-01/Fiche%2026%20-%20L%E2%80%99allocation%20temporaire%20d%E2%80%99attente%20%28ATA%29.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/34-6.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/34-6.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/16-4.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/16-4.pdf
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et qui n’ont pas pu rentrer chez eux en raison de 
la crise sanitaire. 
Cette aide a également été versée aux jeunes de 
moins de 25 ans n’étant pas étudiants (ainsi qu’aux 
apprentis et aux étudiants salariés) bénéficiaires 
des aides au logement (APL, ALS et ALF) au titre du 
mois d’avril ou de mai 2020.
Cette aide exceptionnelle n’était pas cumulable 
avec d’autres dispositifs mis en place par le gou-
vernement dans le cadre de la crise sanitaire, 
comme le chômage partiel ou l’aide exception-
nelle de solidarité aux ménages les plus précaires.
Une aide de 150 euros a également été versée en 
novembre 2020 aux jeunes de moins de 25 ans 
(apprentis, étudiants salariés ou non-étudiants) qui 
percevaient à cette date une aide au logement. 
Pour les étudiants boursiers, cette même somme 
a été versée à la mensualité de décembre de la 
bourse d’enseignement supérieur du ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation pour l’année universitaire 2020-2021.

Aide aux salariés concernant le logement 
Une partie des chômeurs et des salariés qui ont 
été confrontés à une baisse conséquente de leurs 
revenus à la suite de la crise sanitaire ont pu béné-
ficier, à partir du 30 juin 2020, d’une aide excep-
tionnelle de 150 euros pour le paiement de leur 
loyer ou pour le remboursement de leurs prêts 
immobiliers. 
Cette aide de 150 euros, mensuelle et d’une 
durée maximale de deux mois avec effet rétro- 
actif à compter du 1er avril 2020, est destinée aux 
salariés éligibles dont les ressources sont infé-
rieures à 1,5 smic (durant la période de crise). Elle 
s’adresse aux salariés du secteur privé (quelles 
que soient leur ancienneté et la nature de leur 
contrat de travail) qui ont eu à subir une baisse 
de leurs revenus d’au moins 15 % à la suite de la 
mise en place de mesures de chômage partiel 
ou d’une hausse significative de leurs dépenses 
de logement.

Aides ponctuelles dans le cadre 
de la crise sanitaire liée à la Covid-19

De nombreuses aides ponctuelles d’urgence ont 
été mises en place pour faire face aux consé-
quences économiques et sociales de la crise 
sanitaire de la Covid-19. Certaines sont en nature, 
d’autres monétaires. Elles ont impliqué de nom-
breux acteurs. Quelques-unes sont décrites ici. 

Aide exceptionnelle de solidarité aux ménages 
les plus précaires
Le 15 mai 2020, une aide exceptionnelle de solida-
rité a été versée aux ménages les plus modestes 
afin qu’ils puissent faire face aux difficultés finan-
cières liées à la crise sanitaire. Sont concernés 
les allocataires au titre des mois d’avril ou de 
mai 2020 du RSA, de l’ASS, de l’AER-R, du RSO, 
de la prime forfaitaire pour reprise d’activité ainsi 
que les allocataires des aides au logement (APL, 
ALS et ALF). 
Les allocataires du RSA, de l’ASS, de l’AER-R, du 
RSO et de la prime forfaitaire pour reprise d’ac-
tivité ont reçu une prime de 150 euros, auxquels 
s’ajoutent 100 euros par enfant à charge. Les allo-
cataires d’une aide au logement (n’étant pas allo-
cataires de l’une des cinq allocations mentionnées 
ci-dessus) ont reçu une prime de 100 euros par 
enfant à charge au sein du foyer. Cette aide a été 
reconduite au mois de novembre 2020 dans des 
conditions similaires. 

Aide pour les étudiants et les jeunes précaires
Au mois de juin 2020, une aide exceptionnelle 
d’un montant de 200 euros a été versée aux étu-
diants en formation initiale inscrits dans un établis-
sement d’enseignement supérieur ainsi qu’en BTS 
(hors apprentis), boursiers et non boursiers, subis-
sant une baisse de leurs ressources à la suite de la 
perte de leur emploi (à partir de 32 h par mois, 
soit 8 h par semaine) ou de leur stage gratifié. 
Elle concerne également les étudiants originaires 
d’outre-mer isolés en France métropolitaine 

Annexe 3
Diverses aides ponctuelles ou exceptionnelles 
à destination des plus précaires
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Revalorisation exceptionnelle du montant 
de l’allocation de rentrée scolaire
Dans le cadre de l’aide aux familles les plus dému-
nies, les montants de l’ARS versés pour la rentrée 
scolaire de septembre 2020 ont été augmentés, 
à titre exceptionnel, d’environ 100 euros par rap-
port à l’année précédente.

Prolongation automatique exceptionnelle 
des droits à certaines prestations 
durant la crise sanitaire

Durant la crise sanitaire, la durée des droits à cer-
taines prestations sociales a pu être automatique-
ment prolongée (tous les cas ne sont pas décrits 
ici). Toutefois, cette prolongation a parfois été 
suivie d’un examen rétroactif de la situation au 
cours de la période concernée par la prolonga-
tion. Il s’agit, dans ce cas, d’une avance sur droits.
Ainsi, l’ordonnance n° 2020-312 du 25 mars 2020  
relative à la prolongation de droits sociaux a per-
mis une avance sur droits pour les bénéficiaires 
du RSA, de l’AAH et du RSO ayant été dans l’im-
possibilité de faire leur demande de réexamen du 
droit (déclaration trimestrielle de ressources…). 
Les personnes bénéficiaires de la CSS dont les 
droits arrivaient à expiration entre le 12 mars et 
le 31 juillet 2020 ont bénéficié d’une prolongation 
de ces droits de trois mois à compter de la date 
d’échéance.
L’ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 
prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19 a reconduit ces dispositions lors du 
deuxième confinement.

Par ailleurs, les bénéficiaires de l’ASS et de l’ARE 
ont pu bénéficier d’une prolongation auto-
matique du versement de leur allocation, sans 
examen rétroactif. Lors du premier confine-
ment, le versement de l’allocation aux béné-
ficiaires dont la fin de droit intervenait entre 
le 1er mars et le 31 mai 2020 a été prolongé 
jusqu’au 31 mai 2020 (ordonnance n° 2020-324 
du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence 
en matière de revenus de remplacement men-
tionnés à l’article L. 5421-2 du Code du travail). 
Cette prolongation des droits à l’ASS et à l’ARE 
a été reconduite lors du deuxième confinement. 
Le versement de l’allocation aux bénéficiaires arri-
vant en fin de droit entre le 30 octobre 2020 et 
le 30 juin 2021 a été prolongé jusqu’au 30 juin 2021 
(arrêté du 9 décembre 2020 portant mesures 
d’urgence en matière de revenus de remplace-
ment mentionnés à l’article L. 5421-2 du Code 
du travail). 

La prime de Noël

Pour les allocataires du RSA, de l’ASS, de l’AER-R et 
de la prime forfaitaire pour reprise d’activité, une 
prime exceptionnelle, dite « prime de Noël », est 
versée chaque année, en complément de l’allo-
cation perçue en décembre. Pour le RSA, le mon-
tant de la prime augmente avec le nombre de 
personnes au sein du foyer. En décembre 2020, 
son montant pour une personne seule était 
de 152,45 euros. Pour les allocataires de l’ASS, de 
l’AER-R et de la prime forfaitaire pour reprise d’ac-
tivité, le montant est de 152,45 euros quel que 
soit le nombre de personnes au sein du foyer. 
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AAH (allocation aux adultes handicapés) : créée 
en 1975, elle est destinée à apporter une aide 
financière aux personnes handicapées, âgées de 
20 ans ou plus, disposant de revenus modestes 
(voir fiche 24).

AB (allocation de base) : allocation de base de la 
prestation d’accueil du jeune enfant (Paje) qui est 
attribuée, sous condition de ressources, à toute 
personne ayant à sa charge un enfant de moins 
de 3 ans. Elle est versée jusqu’au dernier jour 
du mois précédant les 3 ans de l’enfant. En cas 
d’adoption, elle est versée aussi pendant trois ans, 
à dater de l’arrivée de l’enfant dans le foyer, dans 
la limite de ses 20 ans (voir fiche 32).

ACS (aide au paiement d’une complémen-
taire santé) : créée en 2005, elle permet aux 
personnes dont les ressources sont comprises 
entre le plafond de ressources de la couverture 
maladie universelle complémentaire (CMU-C) et 
ce plafond majoré de 35 % de bénéficier d’une 
réduction sur un contrat d’assurance complé-
mentaire santé souscrit auprès d’un organisme 
complémentaire. Cette réduction varie selon 
l’âge (voir fiche 35). L’ACS et la CMU-C ont été 
remplacées le 1er novembre 2019 par la complé-
mentaire santé solidaire (CSS).

ADA (allocation pour demandeur d’asile) : créée 
par la loi du 29 juillet 2015 relative à la réforme 
du droit d’asile, elle remplace, à partir du 
1er novembre 2015, pour les demandeurs d’asile 
ne bénéficiant pas d’une place dans un centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile (Cada), les 
étrangers couverts par la protection tempo-
raire et les étrangers victimes de proxénétisme 
ou de traite des êtres humains, l’allocation tem-
poraire d’attente (ATA). Elle remplace aussi, 
pour les demandeurs d’asile hébergés en Cada, 

l’allocation mensuelle de subsistance (AMS). 
L’Office français de l’immigration et de l’intégra-
tion (Ofii) est chargé de la gestion de cette allo-
cation dont le paiement est assuré par l’Agence 
de services et de paiement (voir fiche 23).

AEEH (allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé) : aide destinée à soutenir les personnes 
qui assument la charge d’un enfant en situation 
de handicap. Elle n’est pas soumise à condition 
de ressources.

AER-R (allocation équivalent retraite de rem-
placement) : créée en 2002, cette allocation 
chômage du régime de solidarité s’adresse aux 
demandeurs d’emploi qui totalisent le nombre 
de trimestres de cotisation à l’assurance vieil-
lesse requis pour bénéficier d’une retraite à taux 
plein mais qui n’ont pas atteint l’âge minimum 
légal pour partir à la retraite. Cette allocation 
a été supprimée le 1er janvier 2011 et remplacée 
par l’allocation transitoire de solidarité de rem-
placement (ATS-R). Toutefois, les personnes 
dont les droits à l’AER-R ont été ouverts avant le 
1er janvier 2011 continuent de percevoir l’alloca-
tion jusqu’à l’atteinte de l’âge minimum légal de 
départ à la retraite.

AF (allocations familiales) : elles sont versées 
à toutes les familles ayant au moins deux enfants 
à charge (un seul dans les DROM) de moins de 
20 ans. Depuis le 1er juillet 2015, leur montant est 
modulé selon le revenu (voir fiche 32). 

AI (allocation d’insertion) : créée en 1984, elle 
était initialement destinée à certains demandeurs 
d’emploi qui ne pouvaient prétendre à l’indem-
nisation du chômage, car ils ne justifiaient pas 
d’une activité professionnelle passée suffisante. 
Depuis 1992, elle était réservée aux détenus 
libérés après une incarcération d’au moins deux 
mois, aux personnes en attente de réinsertion 

Annexe 4
Glossaire
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ou en instance de reclassement (rapatriés, apa-
trides, réfugiés et personnes ayant sollicité l’asile 
en France, salariés expatriés non couverts par le 
régime d’assurance chômage, etc.). Elle a été rem-
placée par l’allocation temporaire d’attente (ATA) 
en novembre 2006.

AJPP (allocation journalière de présence paren-
tale) : créée en 2001, cette aide de la CAF ou de 
la MSA est accordée aux parents devant cesser 
partiellement ou totalement leur activité profes-
sionnelle pour s’occuper d’un enfant de moins de 
20 ans (ou personne à charge) malade, handicapé 
ou victime d’un accident grave (voir fiche 32).

ALF (allocation de logement familiale) : aide 
au logement créée en 1948, elle s’adresse aux 
ménages aux revenus modestes ayant des 
enfants ou d’autres personnes à charge et couvre 
une partie du loyer ou des mensualités de rem-
boursement d’un prêt pour les accédants à la 
propriété (voir fiche 33).

ALS (allocation de logement sociale) : aide au 
logement créée en 1971, elle a été progressive-
ment étendue à toute personne disposant de 
faibles ressources et ne pouvant prétendre ni 
à l’APL ni à l’ALF (voir fiche 33).

ALT (aide au logement temporaire) : aide qui 
comprend deux dispositifs. L’ALT 1 est versée aux 
organisations et associations ayant passé une 
convention avec l’État et s’engageant à accueillir 
des personnes en difficulté de logement pour 
des durées de séjour limitées. L’ALT 2 est ver-
sée aux communes de plus de 5 000 habitants 
afin de mettre à disposition des aires d’accueil 
pour les gens du voyage. L’ALT peut, dans cer-
tains cas, se substituer aux aides au logement 
classiques (APL, ALS, ALF), notamment lorsque 
la durée de séjour des bénéficiaires n’est pas 
suffisante à l’ouverture de droit pour ces aides 
(voir fiche 33).

AMS (allocation mensuelle de subsistance) : créée 
en novembre 2006, comme l’allocation tem-
poraire d’attente (ATA), cette prestation était 

destinée aux demandeurs d’asile hébergés dans 
les centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
(Cada). Depuis le 1er novembre 2015, elle a été 
remplacée par l’allocation pour demandeur 
d’asile (ADA) [voir fiche 23].

APA (allocation personnalisée d’autonomie) : elle 
est destinée à couvrir en partie les dépenses de 
toute nature concourant à l’autonomie des per-
sonnes âgées ayant besoin d’aide pour accomplir 
des actes essentiels de la vie ou dont l’état néces-
site une surveillance régulière. 

API (allocation de parent isolé) : créée en 1976  
et attribuée sous condition de ressources, elle 
s’adressait pour une durée limitée aux personnes 
assumant seules la charge d’un enfant né ou 
à naître. L’API « courte » est versée durant un 
an au maximum si l’enfant a plus de 3 ans, l’API 
« longue » intervient jusqu’aux 3 ans du plus jeune 
enfant. Elle a été remplacée par le RSA socle 
majoré à partir du 1er juin 2009 en France métro-
politaine puis, à partir du 1er janvier 2011, dans les 
DROM (voir fiche 21).

APL (aide personnalisée au logement) : aide au 
logement créée en 1977, elle est octroyée prio-
ritairement à l’ALF et à l’ALS et s’adresse à toute 
personne aux revenus modestes habitant un 
logement conventionné, qu’elle soit locataire, 
accédante à la propriété ou résidente en foyer 
(voir fiche 33).

ARE (allocation d’aide au retour à l’emploi) : elle 
est versée aux salariés involontairement privés 
d’emploi, qui justifient d’une durée minimale d’af-
filiation au régime d’assurance chômage et qui 
recherchent activement un emploi.

ARFS (aide à la réinsertion familiale et sociale des 
anciens migrants dans leur pays d’origine) : elle 
a été remplacée depuis le 1er juillet 2020 par l’aide 
à la vie familiale et sociale des anciens migrants 
dans leur pays d’origine (AVFS). La mise en place 
de l’AVFS vise à simplifier les conditions d’attri-
bution de cette aide pour lever les freins à son 
déploiement. Voir AVFS.
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ARS (allocation de rentrée scolaire) : elle est ver-
sée sous condition de ressources et s’adresse aux 
familles ayant des enfants scolarisés de 6 à 18 ans 
(voir fiche 32).

ASF (allocation de soutien familial) : elle s’adresse 
aux personnes qui élèvent au moins un enfant 
privé de l’aide d’au moins un de ses parents 
(orphelin, enfant non reconnu par au moins 
un des parents, enfant dont au moins un des 
parents ne fait pas face à ses obligations d’entre-
tien ou de versement d’une pension alimentaire, 
enfant pour lequel la pension alimentaire ou 
l’obligation d’entretien est inférieure au montant 
de l’allocation de soutien familial) [voir fiche 32]. 
Elle est versée sans condition de ressources.

ASH (aide sociale à l’hébergement) : elle permet 
de prendre en charge tout ou partie des frais 
liés à l’hébergement en établissements des per-
sonnes handicapées et des personnes âgées de 
65 ans ou plus (60 ans ou plus pour les personnes 
reconnues inaptes au travail). Elle est délivrée 
par le département en cas de ressources insuffi-
santes de ces personnes et selon des modalités 
variables en fonction du public concerné : per-
sonnes âgées ou handicapées. Dans les deux 
cas, un revenu minimum mensuel est garanti 
au bénéficiaire de l’ASH. L’aide peut aussi être 
versée à une famille d’accueil (par exemple, les 
accueillants familiaux), après agrément de la 
famille d’accueil par le conseil départemental 
(voir fiche 33).

ASI (allocation supplémentaire d’invalidité) : créée 
en 1957, elle est attribuée sous condition de res-
sources aux personnes invalides, titulaires d’une 
rente au titre de l’assurance invalidité ou vieillesse, 
qui n’ont pas l’âge requis pour bénéficier du mini-
mum vieillesse (voir fiche 25).

ASP (Agence de services et de paiement) : éta-
blissement public interministériel qui contribue 
à la mise en œuvre de politiques publiques et 
qui est chargé, entre autres, du paiement de 
l’allocation pour demandeur d’asile (ADA) et du 
chèque énergie.

Aspa (allocation de solidarité aux personnes 
âgées) : elle permet aux personnes âgées de 
65 ans ou plus (ou ayant atteint l’âge minimum 
légal de départ à la retraite en cas d’inaptitude au 
travail), disposant de faibles revenus, d’atteindre 
un seuil minimal de ressources (le minimum vieil-
lesse). Elle remplace depuis le 13 janvier 2007 les 
anciennes prestations du minimum vieillesse des 
premier et second étages (voir fiche 26).

ASS (allocation de solidarité spécifique) : créée en 
1984, elle garantit des ressources minimales aux 
demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs droits 
à l’assurance chômage ou ayant au moins 50 ans, 
bénéficiant de l’assurance chômage et optant 
pour la perception de l’ASS (le versement de l’al-
location d’assurance chômage s’arrêtant alors), 
sous certaines conditions de durée d’activité 
antérieure et de ressources (voir fiche 22).

ASV (allocation supplémentaire vieillesse) : créée 
en 1956, l’allocation du second étage du mini-
mum vieillesse (voir fiche 26) s’adresse aux per-
sonnes âgées de 65 ans ou plus (ou ayant atteint 
l’âge minimum légal de départ à la retraite en cas 
d’inaptitude au travail) et leur assure un niveau de 
revenu égal au minimum vieillesse. Elle est encore 
versée aux bénéficiaires des anciennes alloca-
tions du minimum vieillesse, qui n’ont pas choisi 
de recevoir l’Aspa.

AT (accident du travail) : accident qui survient par 
le fait ou à l’occasion du travail.

ATA (allocation temporaire d’attente) : allocation 
chômage de solidarité qui remplace l’allocation 
d’insertion (AI) pour les nouvelles entrées depuis 
novembre 2006. Elle est réservée aux apatrides, 
aux anciens détenus libérés, aux anciens salariés 
expatriés non couverts par l’assurance chômage, 
ainsi qu’aux bénéficiaires de la protection sub-
sidiaire. Avant le 1er novembre 2015, elle était 
aussi destinée aux demandeurs d’asile ne béné-
ficiant pas d’une place dans un centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile (Cada), aux étrangers 
couverts par la protection temporaire et aux 
étrangers victimes de proxénétisme ou de traite 
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des êtres humains. Depuis cette date, elle a été 
remplacée pour ce public par l’allocation pour 
demandeur d’asile (ADA). L’ATA a été supprimée 
le 1er septembre 2017. Les personnes ayant des 
droits ouverts à cette date continuent à en béné-
ficier jusqu’à expiration de leurs droits.

ATI (allocation des travailleurs indépendants) :  
mise en place au 1er novembre 2019, c’est une 
allocation sous condition de ressources destinée 
à certains travailleurs non salariés dont l’activité 
a cessé. Elle est de 800 euros par mois et est ver-
sée pour six mois (voir fiche 06).

ATS-R (allocation transitoire de solidarité de 
remplacement) : allocation chômage du régime 
de solidarité qui a remplacé l’AER-R depuis le 
1er juillet 2011. Elle était destinée aux demandeurs 
d’emploi n’ayant pas atteint l’âge minimum légal 
de départ à la retraite mais justifiant du nombre 
de trimestres requis pour bénéficier d’une 
retraite à taux plein, nés en 1952 ou en 1953, et 
ayant des droits ouverts aux allocations d’assu-
rance chômage à la date du 10 novembre 2010. 
Depuis mars 2015, il n’existe plus d’allocataires de 
l’ATS-R, puisque les générations concernées ont 
atteint l’âge minimum légal de départ à la retraite 
(61 ans et 2 mois pour la génération née en 1953). 
L’ATS-R a été remplacée pour les demandeurs 
d’emploi nés en 1954 et 1955 par la prime tran-
sitoire de solidarité (PTS), instaurée à partir du 
1er juin 2015. Depuis janvier 2018, il n’y a plus d’al-
locataire de la PTS.

AV (allocation veuvage) : créée en 1980, elle est 
versée aux personnes veuves d’un assuré social 
du régime général ou agricole, ne pouvant pas 
encore prétendre aux pensions de réversion 
(voir fiche 27). La durée du versement est limi-
tée à deux ans à compter du mois de décès de 
l’assuré (ou jusqu’à l’âge de 55 ans si l’allocataire 
avait au moins 50 ans au moment du décès de 
son conjoint).

AVFS (aide à la vie familiale et sociale des anciens 
migrants dans leur pays d’origine) : aide finan-
cière destinée à accompagner le rapprochement 

familial des anciens travailleurs migrants ayant 
atteint l’âge minimum légal de départ à la retraite, 
vivant seuls et disposant de faibles ressources. 
Elle permet de compenser la perte de certaines 
prestations sociales servies sous condition de 
résidence, notamment le minimum vieillesse et 
les aides au logement, lors des séjours prolongés 
que les personnes effectuent dans leurs pays 
d’origine (voir fiche 06). L’AVFS remplace depuis 
le 1er juillet 2020 l’aide à la réinsertion familiale et 
sociale des anciens migrants dans leur pays d’ori-
gine (ARFS). Voir ARFS.

AVTS (allocation aux vieux travailleurs salariés) : 
créée en 1941, elle constitue l’une des allocations 
du premier étage du minimum vieillesse. Elle est 
attribuée aux travailleurs âgés qui ont insuffisam-
ment cotisé.

B

BEP (brevet d’études professionnelles) : étape 
vers le baccalauréat professionnel qui s’obtient 
en trois ans, après la classe de troisième. Diplôme 
national intermédiaire, il atteste l’acquisition de 
compétences professionnelles mais n’est pas 
obligatoire pour l’obtention du baccalauréat pro-
fessionnel.

BIT (Bureau international du travail) : organisme 
rattaché à l’Organisation des Nations Unies (ONU) 
chargé des questions générales liées au travail 
dans le monde. Il harmonise les concepts et défi-
nitions relatives au travail et à l’emploi, en particu-
lier celles relatives à la population active occupée 
et aux chômeurs.

BMAF (base mensuelle de calcul des allocations 
familiales) : somme, fixée par décret publié au 
Journal officiel, qui sert à calculer le montant des 
prestations familiales versées par les CAF et les 
MSA (voir fiche 32). Dans les textes législatifs, les 
prestations familiales sont exprimées en pour-
centage de cette base. Jusqu’en 2011, elle pou-
vait être revalorisée plusieurs fois par an, mais la 
loi de financement de la Sécurité sociale pour 
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2012 (loi 2011-1906 du 21 décembre 2011) a limité 
cette revalorisation à une fois par an au 1er avril.

C

Cada (centre d’accueil pour demandeurs d’asile) : 
établissement social relevant du Code de l’action 
sociale et des familles. Les Cada sont partie pre-
nante du dispositif national d’accueil (DNA) des 
demandeurs d’asile et des réfugiés : ils assurent 
l’accueil, l’hébergement, l’accompagnement 
social et administratif des demandeurs d’asile 
pendant l’instruction de leur demande par 
l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides (Ofpra), puis de leur éventuel recours 
devant la Cour nationale du droit d’asile (CNDA). 
Ils sont financés par une dotation globale de 
fonctionnement au titre de l’aide sociale de l’État 
(programme 104).

CAF (caisse d’allocations familiales) : pilotée par 
la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF), la branche Famille est présente sur tout 
le territoire grâce à son réseau de caisses d’allo-
cations familiales (CAF). Comme les branches 
Maladie, Vieillesse et Recouvrement, la branche 
Famille fait partie du régime général de la Sécurité 
sociale. 

CAP (certificat d’aptitude professionnelle) : ce 
diplôme donne une qualification d’ouvrier ou 
d’employé qualifié dans un métier déterminé. 
Il existe environ 200 spécialités de CAP dans les 
secteurs industriels, commerciaux et des services.

Catégories de demandeurs d’emploi : les deman-
deurs d’emploi inscrits à Pôle emploi sont regrou-
pés en cinq catégories : catégorie A (personne 
sans emploi, tenue de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi) ; catégorie B (personne ayant 
exercé une activité réduite courte [78 heures ou 
moins au cours du mois], tenue de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi) ; catégorie C (per-
sonne ayant exercé une activité réduite longue 
[plus de 78 heures au cours du mois], tenue de 
faire des actes positifs de recherche d’emploi) ; 

catégorie D (personne sans emploi, non tenue de 
faire des actes positifs de recherche d’emploi [en 
raison d’un stage, d’une formation, d’une mala-
die, etc.]) et catégorie E (personne en emploi, non 
tenue de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi [par exemple, bénéficiaires de contrats 
aidés, créateurs d’entreprise]) [voir fiche 17].

CCAS (centre communal d’action sociale) : éta-
blissement public communal. Ses principaux 
domaines d’intervention sont : l’aide sociale 
légale qui, selon la loi, est sa seule attribution obli-
gatoire, l’animation des activités sociales, l’aide 
sociale facultative et l’action sociale. Pour ces 
trois derniers domaines, le CCAS dispose d’une 
grande liberté d’intervention et met en œuvre 
une politique sociale déterminée par les élus 
locaux.

CDAPH (commission des droits et de l’autono-
mie des personnes handicapées) : créée par la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour « l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées », elle 
résulte de la fusion des commissions techniques 
d’orientation et de reclassement professionnel 
(Cotorep) et des commissions départemen-
tales d’éducation spéciale (CDES). Les CDAPH 
prennent les décisions relatives à l’ensemble des 
droits des personnes handicapées. Elles sont 
notamment compétentes pour apprécier le taux 
d’incapacité des personnes handicapées, attri-
buer la prestation de compensation du handicap, 
reconnaître la qualité de travailleur handicapé, se 
prononcer sur les mesures facilitant l’insertion 
scolaire, etc.

CDC (Caisse des dépôts et consignations) : 
groupe public chargé notamment de la protec-
tion de l’épargne populaire, du financement du 
logement social et de la gestion d’organismes de 
retraite.

CDD (contrat à durée déterminée) : contrat de 
travail pour lequel un employeur (société, entre-
prise) peut recruter directement un salarié pour 
une durée déterminée car la cause de cette 
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détermination, de la date ou de l’échéance de fin 
de contrat est prévue explicitement par le Code 
du travail.

CDI (contrat à durée indéterminée) : contrat de 
travail passé entre deux personnes : l’employeur 
(une personne morale, un commerçant exerçant  
en nom propre, un artisan ou un « particulier- 
employeur ») et le salarié, sans limitation de durée.

CER (contrat d’engagement réciproque) : les 
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) 
peuvent bénéficier d’un accompagnement 
social et professionnel adapté à leurs besoins par 
un organisme désigné par le département. Cet 
accompagnement, obligatoire pour les bénéfi-
ciaires dans le champ des droits et devoirs, donne 
lieu à un CER (voir fiche 16) lorsqu’il est réalisé par 
un organisme autre que Pôle emploi. Ce contrat 
précise l’engagement réciproque du bénéficiaire 
et de cet organisme en matière d’insertion pro-
fessionnelle ou sociale.

CF (complément familial) : allocation, versée 
sous condition de ressources, s’adressant aux 
personnes ayant au moins trois enfants à charge 
âgés de plus de 3 ans et de moins de 21 ans 
(voir fiche 32). Le complément familial est diffé-
rent dans les DROM.

Chèque énergie : créé par l’article 201 de la loi 
n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, le chèque 
énergie est un dispositif d’aide au paiement des 
factures d’énergie à destination des ménages 
disposant de revenus modestes. Expérimenté 
depuis mai 2016 dans quatre départements 
(Ardèche, Aveyron, Côtes-d’Armor et Pas-de-
Calais), le chèque énergie remplace les tarifs 
sociaux du gaz naturel (TSS, ou tarif spécial de 
solidarité) et de l’électricité (TPN, ou tarif de 
première nécessité) sur l’ensemble du territoire 
à compter du 1er janvier 2018 (voir fiche 34).

CIAS (centre intercommunal d’action sociale) :  
mis en place dans les petites communes sans 
CCAS, il permet de développer ou d’améliorer 

leur politique d’action sociale. Le CIAS a de nom-
breuses missions dont la poursuite des actions de 
solidarité en faveur des personnes en difficulté.

Cite (crédit d’impôt pour la transition éner-
gétique) : ce crédit d’impôt, qui concerne 
les dépenses payées du 1er janvier 2005 au 
31 décembre 2018, s’applique aux dépenses d’iso-
lation du logement ou d’équipements qui 
le rendent moins énergivore. Pour en bénéficier, 
les travaux doivent concerner l’habitation princi-
pale, que les personnes soient propriétaires, loca-
taires ou occupantes à titre gratuit (voir fiche 34). 
Le Cite devient en 2020 MaPrimeRénov, une 
prime forfaitaire destinée aux ménages les plus 
modestes et distribuée par l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH).

CLCA (complément de libre choix d’activité) :  
créé en 2004, ce dispositif est attribué aux 
parents choisissant d’interrompre ou de réduire 
leur activité professionnelle, pour s’occuper d’un 
enfant de moins de 3 ans (voir fiche 32) ou, dans le 
cas d’une adoption, de moins de 20 ans. Le com-
plément de libre choix d’activité peut être perçu 
à taux réduit ou à taux plein suivant que le parent 
choisisse de travailler à temps partiel ou d’ar-
rêter totalement son activité. Ce complément 
concerne les foyers dont les enfants sont nés ou 
arrivés dans le cadre d’une procédure d’adoption 
avant le 1er janvier 2015. Après cette date, le CLCA 
est remplacé par la prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant (Prepare).

CMG (complément de libre choix du mode de 
garde) : il prend en charge les cotisations sociales 
versées, en totalité pour l’emploi d’une assistante 
maternelle et partiellement pour l’emploi d’une 
garde d’enfant à domicile, sous réserve d’une 
activité minimale des parents (et jusqu’aux 6 ans 
de l’enfant) [voir fiche 32]. 

CMSA : voir MSA.

CMU et CMU-C (couverture maladie universelle 
et complémentaire) : créée en 1999, la CMU vise 
à généraliser le système de protection sociale 
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en matière de santé en affiliant automatique-
ment au régime général de l’assurance mala-
die, sur critères de résidence, toute personne 
n’ayant pas de droits ouverts à un autre titre 
à un régime de l’assurance maladie. Le volet 
complémentaire est soumis à condition de res-
sources et concerne, de ce fait, de nombreux 
bénéficiaires de minima sociaux. La protection 
universelle maladie (Puma) remplace la CMU 
de base qui a été supprimée le 1er janvier 2016. 
La CMU-C a été remplacée par la complémen-
taire santé solidaire (CSS) le 1er novembre 2019 
(voir fiche 35).

CNAF (Caisse nationale des allocations fami-
liales) : établissement public à caractère adminis-
tratif qui forme la branche Famille de la Sécurité 
sociale. À ce titre, il gère les prestations familiales, 
les aides au logement, le revenu de solidarité 
active (RSA), l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH), la prime d’activité, etc.

CNAM (Caisse nationale de l’Assurance maladie) :  
établissement public national à caractère admi-
nistratif, sous tutelle des ministères chargés de la 
Sécurité sociale et de l’Économie et des finances, 
qui gère, sur le plan national, les branches mala-
die et accidents du travail-maladies profession-
nelles (AT-MP) du régime général de Sécurité 
sociale.

CNAV ou CNAVTS (Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés) : organisme qui 
gère la retraite du régime général de la Sécurité 
sociale, c’est-à-dire la retraite de base des salariés 
du commerce, de l’industrie et des services.

Coefficient de corrélation : coefficient qui 
définit le degré de dépendance entre deux 
variables. Plus sa valeur est proche de 1, plus les 
deux variables sont positivement liées ; plus il est 
proche de -1, plus les deux variables sont négati-
vement liées ; plus il est proche de 0, moins les 
deux variables sont liées.

Colca (complément optionnel de libre choix 
d’activité) : créé en 2006, ce complément 

est une option alternative au complément 
de libre choix d’activité (CLCA) ouverte 
aux parents d’au moins trois enfants en cas 
de cessation totale de leur activité (voir 
fiche 32). Son montant est supérieur à celui du 
CLCA mais limité à une durée d’un an. Ce com-
plément s’adresse aux foyers dont les enfants 
sont nés ou arrivés dans le cadre d’une pro-
cédure d’adoption avant le 1er janvier 2015. 
Après cette date, le Colca est remplacé par la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant 
(Prepare) majorée.

Conjugalisé : une prestation est dite « conjugali-
sée » lorsque seules les ressources de l’allocataire 
et celle de son éventuel conjoint sont prises en 
compte dans l’assiette des ressources de cette 
prestation (voir fiche 09).

COR (Conseil d’orientation des retraites) : lieu 
permanent d’études et de concertation entre 
les principaux acteurs du champ des retraites.

CRDS (contribution pour le remboursement 
de la dette sociale) : impôt créé en 1996 sur le 
modèle de la contribution sociale généralisée 
(CSG).

CSG (contribution sociale généralisée) : impôt 
institué en 1990 et destiné à financer la pro-
tection sociale. Il s’applique à l’ensemble des 
revenus des personnes domiciliées en France : 
revenus d’activité, de remplacement, du patri-
moine, etc.

CSS (complémentaire santé solidaire) : aide pour 
payer la part complémentaire des dépenses de 
santé des personnes les plus modestes. Depuis 
le 1er novembre 2019, elle remplace la CMU-C 
et l’ACS : elle est gérée par l’assurance mala-
die obligatoire et les organismes complémen-
taires. Les personnes qui seraient aujourd’hui 
éligibles à la CMU-C le sont à la CSS, sans par-
ticipation financière. Les personnes qui seraient 
aujourd’hui éligibles à l’ACS le sont à la CSS 
mais sous condition de participation financière 
(voir fiche 35).
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D

Dares (Direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques) : service statistique 
du ministère du Travail.

Décile : dans une distribution, les déciles sont 
les valeurs qui partagent cette distribution en 
dix parties égales. Ainsi, pour une distribution 
de revenu disponible : 10 % des personnes ont 
un revenu disponible inférieur au premier décile 
(noté généralement D1) ; 10 % des personnes 
ont un revenu disponible supérieur au neuvième 
décile (noté généralement D9). Par extension, on 
désigne par premier décile les 10 % de la popula-
tion dont le revenu est inférieur au premier décile 
de revenu, par deuxième décile, les 10 % qui ont 
des ressources se situant entre les premier et deu-
xième déciles, etc.

DGFiP (Direction générale des finances publi-
ques) : direction de l’administration publique 
centrale française qui dépend du ministère de 
l’Économie, des finances et de la relance. Elle gère 
la fiscalité de l’État français et des collectivités 
territoriales qui s’impose aux particuliers et aux 
entreprises.

Droits et devoirs (du bénéficiaire du revenu de 
solidarité active [RSA]) : les bénéficiaires du RSA 
sans revenu ou dont les revenus d’activité sont 
inférieurs à 500 euros par mois sont soumis à des 
droits et devoirs, dont ils ont été informés lors de 
l’élaboration de leur dossier. Les droits consistent 
en un accompagnement professionnel ou social 
individuel du bénéficiaire du RSA. Les devoirs 
consistent en un engagement du bénéficiaire du 
RSA à rechercher un emploi ou à entreprendre 
des actions d’insertion sociale ou socioprofes-
sionnelle.

DROM (département et région d’outre-mer) : un 
département et région d’outre-mer (DROM ou 
anciennement DOM) est un territoire français 
d’outre-mer qui constitue à la fois un dépar-
tement et une région. Ce statut concerne 
la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte 

et La Réunion. Les départements et régions 
d’outre-mer sont régis par l’article 73 de la 
Constitution. Les lois et règlements applicables 
en France métropolitaine y sont applicables de 
plein droit mais des adaptations peuvent exister. 

E

E2C (école de la 2e chance) : cette école 
accueille les jeunes de 16 à 25 ans en voie d’ex-
clusion, sans emploi ni qualification. Elle pro-
pose une formation permettant de s’insérer 
professionnellement et socialement. La durée 
de formation est variable et le jeune est rému-
néré. Le but est que, en fin de formation, le 
jeune ait accès directement à un emploi ou qu’il 
puisse intégrer une formation professionnelle 
(voir fiche 30).

Épide (établissement pour l’insertion dans l’em-
ploi) : les centres Épide s’adressent à tout jeune 
sans diplôme ou qualification professionnelle 
qui rencontre des difficultés à trouver un travail 
ou une formation. Il trouvera, dans l’un de ces 
centres, une structure qui l’accompagnera dans 
une formation, pendant une durée de huit mois 
environ, pour faciliter son insertion profession-
nelle (voir fiche 30).

Esat (établissement et service d’aide par le tra-
vail) : structure offrant aux travailleurs handica-
pés des activités professionnelles et un soutien 
médico-social et éducatif. Elle accueille le tra-
vailleur handicapé dont les capacités de travail 
ne lui permettent pas de travailler dans une 
entreprise ordinaire ou une entreprise adaptée 
(voir fiche 18).

F

FAJ (fonds d’aide aux jeunes) : créée en 1989, 
cette aide de dernier recours est octroyée, 
par les conseils départementaux, aux jeunes 
de 18 à 25 ans en situation de grande diffi-
culté sociale ou professionnelle. Son principal 
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mode d’attribution consiste en des aides finan-
cières individuelles mobilisables plusieurs fois 
(voir fiche 31).

Familialisé : une prestation est dite « familialisée » 
lorsque toutes les ressources du foyer de l’alloca-
taire (allocataire, conjoint, enfants et personnes 
à charge) sont prises en compte dans l’assiette 
des ressources de cette prestation (voir fiche 09).

FSE (fonds social européen) : c’est l’un des instru-
ments financiers de l’Union européenne. Il vise 
à soutenir l’emploi dans les États membres et 
à promouvoir la cohésion économique et sociale. 
Il participe ainsi au financement de la Garantie 
jeunes (voir fiche 30). Les dépenses du FSE repré-
sentent environ 10 % du budget total de l’UE. 

FSL (fonds de solidarité logement) : présent dans 
chaque département, ce fonds permet d’aider 
les ménages ayant des difficultés financières, 
à accéder et à se maintenir dans le logement. 
Les critères d’attribution, la nature et le montant 
des aides sont établis par département. Les aides 
peuvent prendre la forme de subventions en cas 
d’impayés de loyer ou de factures (énergie, eau), 
mais aussi de prêts, de garanties ou de cautions 
pour l’accès au logement (voir fiche 33).

FSV (fonds de solidarité vieillesse) : établissement 
public, sous tutelle des ministères en charge de 
la Sécurité sociale et du Budget, qui finance les 
avantages non contributifs (minimum vieillesse 
pour l’essentiel), c’est-à-dire ne donnant pas lieu 
à cotisation sociale et relevant de la solidarité 
nationale. Il dispose, à cet effet, de recettes de 
nature fiscale.

G

Garantie jeunes : dispositif, octroyé pour une 
durée d’un an, mêlant un accompagnement 
vers l’emploi et la formation, assuré par les mis-
sions locales, et le versement d’une allocation. 
Elle est destinée aux jeunes de 16 à 25 ans révo-
lus, de France métropolitaine et des DROM, ni en 

études, ni en emploi, ni en formation (NEET) et en 
situation de précarité (voir fiche 30).

Gipa (garantie contre les impayés de pensions  
alimentaires) : expérimentée en octobre 2014  
et généralisée depuis avril 2016, la Gipa met en 
place une pension alimentaire minimale garantie 
avec le versement d’une allocation de soutien 
familial (ASF) différentielle versée dès le premier 
mois d’impayés de pension (au lieu de deux mois 
consécutifs auparavant) ou dès le premier mois 
du versement intégral d’une pension alimentaire 
dont le montant est inférieur au montant de l’ASF 
(voir fiche 32).

I

IAE (insertion par l’activité économique) : accom-
pagnement dans l’emploi proposé par certaines 
structures aux personnes très éloignées de l’em-
ploi afin de faciliter leur insertion sociale et pro-
fessionnelle (voir fiche 16).

IEJ (initiative pour l’emploi des jeunes) : ce pro-
gramme européen finance les actions en faveur 
des jeunes de moins de 26 ans qui ne sont ni en 
études, ni en emploi, ni en formation (NEET) rési-
dant dans les 13 régions et les 3 départements 
français éligibles. Il participe ainsi au financement 
de la Garantie jeunes (voir fiche 30).

IFI (impôt sur la fortune immobilière) : cet impôt 
s’adresse aux contribuables dont la valeur nette 
du patrimoine immobilier excède 1,3 million 
d’euros.

Intensité de la pauvreté : indicateur qui per-
met d’apprécier l’écart entre le niveau de vie 
de la population pauvre et le seuil de pau-
vreté (voir fiche 03). Il est calculé de la manière 
suivante : (seuil de pauvreté − niveau de vie 
médian de la population pauvre)/seuil de pau-
vreté. Plus cet indicateur est élevé, plus la pau-
vreté est dite « intense », au sens où le niveau 
de vie des plus pauvres est très inférieur au seuil 
de pauvreté.
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Irdes (Institut de recherche et documentation en 
économie de la santé) : producteur de données 
et d’analyses en économie de la santé, l’Irdes 
réalise notamment l’enquête Santé européenne 
(EHIS) en collaboration avec la DREES et l’Insee  
(voir fiche 14).

L

Logement ordinaire : logement défini par oppo-
sition à un logement offrant des services spéci-
fiques (résidences pour personnes âgées, pour 
étudiants, pour personnes handicapées, de tou-
risme, à vocation sociale, couvents, prisons, etc.). 
Les habitations mobiles ne sont pas considérées 
comme des logements ordinaires (voir fiche 12).

M

Ménages complexes : ménages qui comptent plus 
d’une famille ou plusieurs personnes isolées, ou 
toute autre combinaison de familles et personnes 
isolées. Une famille comprend au moins deux 
personnes, elle est constituée soit d’un couple 
(marié ou non, de même sexe ou non), avec ou 
sans enfant(s), soit d’un adulte avec un ou plusieurs 
enfants. Les enfants d’une famille doivent être 
célibataires (et eux-mêmes sans enfant).

Milieu (de travail) ordinaire : le milieu ordinaire 
regroupe l’ensemble des milieux de travail à l’ex-
clusion du milieu protégé. Il est ouvert aux per-
sonnes reconnues comme travailleurs handica-
pés. Pour favoriser leur insertion professionnelle 
ou leur maintien dans l’emploi, les employeurs 
doivent prendre des mesures adaptées à leur 
handicap. 

Milieu (de travail) protégé : le milieu de travail 
protégé correspond aux établissements et ser-
vices d’aide par le travail (Esat).

Minimum vieillesse : voir Allocation de solidarité 
aux personnes âgées (Aspa) et Allocation supplé-
mentaire vieillesse (ASV) [voir aussi fiche 26].

Mission locale : organisme chargé d’aider les 
jeunes de 16 à 25 ans à résoudre l’ensemble des 
problèmes que pose leur insertion professionnelle 
et sociale. Il est chargé du repérage, de l’accueil, de 
l’information, de l’orientation professionnelle et de 
l’accompagnement des jeunes rencontrant des 
difficultés d’insertion pour construire avec eux un 
projet professionnel et de vie (voir fiche 30).

Modestes : voir Personnes modestes.

MP (maladie professionnelle) : contrairement 
à l’accident du travail et à l’accident de tra-
jet, les maladies professionnelles ne font pas 
l’objet d’une définition légale générale. Ce 
sont des tableaux spécifiques qui définissent 
celles qui sont indemnisables et précisent, pour 
chaque type d’affection, les conditions à rem-
plir (délai de prise en charge, durée d’exposition 
au risque et liste d’activités concernées).

MSA ou CMSA (Mutualité sociale agricole) : caisse 
de protection sociale des agriculteurs. On dis-
tingue le régime MSA des non-salariés de celui 
des salariés.

N

NAF rév. 2 (nomenclature d’activités française 
révision 2) : nomenclature française d’activités 
économiques productives gérée par l’Insee, 
principalement élaborée pour faciliter l’organi-
sation de l’information économique et sociale. 
Depuis sa création en 1993, la NAF a fait l’ob-
jet de deux révisions. La version actuelle de la 
nomenclature est la NAF rév. 2, en vigueur depuis 
le 1er janvier 2008. Elle a succédé à la NAF rév. 1, 
en vigueur du 1er janvier 2003 au 31 décembre 
2007 (voir fiche 18).

NEET (Not in Education, Employment or Training) :  
personnes ni en études, ni en emploi, ni en forma-
tion (voir fiche 30).

Niveau de vie : concept qui correspond au revenu 
disponible du ménage divisé par le nombre 
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d’unités de consommation (UC). Le niveau de vie 
est, par construction, le même pour toutes les 
personnes d’un même ménage.

O

Ofii (Office français de l’immigration et de l’inté-
gration) : établissement public administratif placé 
sous la tutelle du ministère de l’Intérieur, chargé de 
l’accueil et l’intégration des immigrés, l’accueil et 
l’accompagnement des demandeurs d’asile, l’aide 
au retour et à la réinsertion des étrangers et la ges-
tion des procédures de l’immigration régulière.

Ofpra (Office français de protection des réfugiés 
et apatrides) : établissement public doté d’une 
autonomie administrative et financière, chargé 
de l’application des textes français et des conven-
tions européennes et internationales relatifs à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié, d’apatride 
et à l’admission à la protection subsidiaire.

Organisme référent unique : selon la loi, un réfé-
rent unique doit être désigné pour tous les béné-
ficiaires du RSA soumis aux droits et devoirs et 
orientés (voir fiche 16). L’organisme vers lequel le 
bénéficiaire est orienté, par le conseil départe-
mental ou territorial, désigne le référent unique. 
Cet organisme est appelé « organisme référent 
unique » dans cet ouvrage. 

P

Pacea (parcours d’accompagnement contrac-
tualisé vers l’emploi et l’autonomie) : ce parcours 
s’adresse à tout jeune, volontaire pour bénéfi-
cier d’un accompagnement contractualisé et 
pour lequel un diagnostic approfondi a mis en 
évidence ce besoin. L’accompagnement peut 
prendre différentes formes, dont la Garantie 
jeunes qui en est une modalité et une phase spé-
cifique (voir fiche 30).

Paje (prestation d’accueil du jeune enfant) : 
créée en 2004, elle regroupe plusieurs allocations 

destinées aux parents de jeunes enfants. Trois 
prestations sont délivrées sous condition de res-
sources : les primes à la naissance ou à l’adop-
tion et l’allocation de base. La Paje comprend 
également des allocations destinées à faciliter la 
conciliation des vies familiale et professionnelle 
des parents de jeunes enfants : la prestation par-
tagée d’éducation de l’enfant (Prepare) et le com-
plément de libre choix du mode de garde (CMG) 
sont ainsi versés sans condition de ressources 
mais conditionnés par les choix d’activité ou de 
garde d’enfant des familles (voir fiche 32). 

PAS (prêt d’accession sociale) : prêt immobi-
lier accordé aux personnes ayant des revenus 
modestes. Le PAS doit servir à devenir proprié-
taire de sa résidence principale (en l’achetant ou 
en la faisant construire) ou à aider le propriétaire 
à faire des travaux dans sa résidence principale 
(voir fiche 33). Pour y avoir droit, il faut remplir des 
conditions de ressources, fixées en fonction de la 
localisation du logement concerné et du nombre 
d’occupants.

Pauvres : voir Personnes pauvres.

Pauvreté en conditions de vie : elle aborde la 
notion de pauvreté à travers les privations et dif-
ficultés ressenties par les ménages (voir fiche 11). 
Cet indicateur est calculé à partir du dispositif 
SRCV (statistiques sur les ressources et les condi-
tions de vie) de l’Insee. Vingt-sept difficultés sont 
retenues. Elles couvrent quatre dimensions : les 
contraintes budgétaires, les retards de paiement, 
les restrictions de consommation et les difficultés 
de logement. On considère conventionnellement 
comme « taux de pauvreté en conditions de vie » 
la proportion de ménages subissant au moins 
huit carences ou difficultés parmi les vingt-sept 
retenues. Pour être considéré en difficulté vis-à-
vis de l’une des quatre dimensions, le nombre de 
privations ou de difficultés qu’un ménage doit 
rencontrer diffère selon la dimension considérée : 
au moins trois difficultés sur les six existantes pour 
les contraintes budgétaires, au moins une sur trois 
pour les retards de paiement, au moins quatre sur 
neuf pour les restrictions de consommation et au 
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moins trois sur neuf pour les difficultés liées au 
logement.

Pauvreté monétaire relative : une personne est 
considérée pauvre lorsque son niveau de vie est 
inférieur au seuil de pauvreté.

PC (prêt conventionné) : prêt ordinaire destiné 
aux propriétaires qui souhaitent faire des tra-
vaux dans leur résidence principale ou à toute 
personne qui veut devenir propriétaire de sa rési-
dence principale (en l’achetant ou en la faisant 
construire). Il est accordé sans condition de res-
sources (voir fiche 33).

PCH (prestation de compensation du handicap) :  
aide personnalisée destinée à financer les besoins 
liés à la perte d’autonomie des personnes handi-
capées. Elle couvre les aides humaines, maté-
rielles (aménagement du logement et du véhi-
cule) et animalières.

Pension de réversion : part de l’avantage principal 
de droit direct (élément de la pension acquis en 
contrepartie de l’activité professionnelle en vue 
de la retraite) qui est transférée au conjoint survi-
vant lors du décès du bénéficiaire, sous condition 
de ressources ou d’âge dans certains régimes de 
retraite (voir fiche 27).

Personnes modestes, personnes pauvres et 
personnes modestes non pauvres : dans cet 
ouvrage, les personnes modestes sont celles 
dont les revenus se situent sous le quatrième 
décile de niveau de vie, c’est-à-dire les 40 % des 
personnes dont le niveau de vie est le plus faible 
(voir fiche 01). Parmi celles qui ont un niveau de 
vie modeste, certaines sont pauvres (leur niveau 
de vie est inférieur au seuil de pauvreté à 60 % du 
niveau de vie médian), les autres sont appelées 
« modestes non pauvres ». Dans l’édition 2017 de 
France, portrait social, l’Insee définit les personnes 
modestes comme celles ayant un niveau de vie 
compris entre 60 % et 90 % de la médiane. Cette 
caractérisation de l’Insee coïncide presque avec 
celle des personnes modestes non pauvres uti-
lisée dans cet ouvrage : la borne supérieure est 

de 1 561 euros par mois en 2017 dans la définition 
de l’Insee, contre 1 582 euros dans celle retenue 
ici. Ces bornes supérieures s’avèrent proches 
des budgets de référence pour une personne 
seule active, tels qu’évalués par l’Observatoire 
national de la pauvreté et de l’exclusion sociale 
(Onpes) dans son rapport de 2015. Ce budget est 
estimé à 1 424 euros par mois pour un locataire 
du parc social et à 1 571 euros pour un locataire 
du parc privé. Les ménages modestes, pauvres et 
modestes non pauvres sont respectivement les 
ménages des personnes modestes, pauvres et 
modestes non pauvres.

PIB (produit intérieur brut) : agrégat qui repré-
sente le résultat final de l’activité de production 
des unités productrices résidentes d’un pays.

PLIE (plan local pluriannuel pour l’insertion et 
l’emploi) : dispositif ayant pour objectif l’accès 
à l’emploi durable des personnes exclues du 
marché du travail. Il propose un accompagne-
ment individualisé et renforcé de ces publics. 
Il est assuré par des référents de parcours indivi-
dualisés et se poursuit six mois après l’accès à un 
emploi durable (voir fiche 16).

Pôle emploi : établissement public à carac-
tère administratif issu de la fusion, fin 2008, de 
l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et des 
Assedic. Il fait partie du service public de l’emploi.

PPAE (projet personnalisé d’accès à l’emploi) : 
dispositif d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi visant à accélérer leur retour à l’emploi. 
Il est établi par l’intéressé en coopération avec 
Pôle emploi. Les bénéficiaires du RSA dont l’ac-
compagnement est effectué par Pôle emploi 
établissent un PPAE avec leur conseiller.

PPE (prime pour l’emploi) : crédit d’impôt, mis 
en place en 2001, accordé sous condition de res-
sources globales du foyer fiscal aux personnes en 
emploi disposant de faibles revenus d’activité. 
Le RSA absorbe partiellement cette prestation 
fiscale. Elle est remplacée par la prime d’activité 
depuis le 1er janvier 2016.
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PPPIS (plan pluriannuel contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale) : plan adopté le 21 janvier 2013, 
à l’occasion du comité interministériel de lutte 
contre la pauvreté. Il s’appuie sur cinq grands 
principes : principe d’objectivité, principe de 
non-stigmatisation, principe de participation des 
personnes en situation de pauvreté à l’élabora-
tion et au suivi des politiques publiques, principe 
du juste droit et principe de décloisonnement 
des politiques sociales. Les mesures proposées 
dans le plan visent tout à la fois à répondre à l’ur-
gence sociale du moment et à structurer la poli-
tique de solidarité sur le long terme. Elles ont été 
classées selon trois axes de réforme : réduire les 
inégalités et prévenir les ruptures, venir en aide et 
accompagner vers l’insertion et coordonner l’ac-
tion sociale et valoriser ses acteurs.

Prepare (prestation partagée d’éducation de 
l’enfant) : elle s’adresse aux familles des enfants 
de moins de 3 ans dont au moins l’un des parents 
ne travaille pas ou travaille à temps partiel (au plus 
à 80 % d’un temps complet). Le parent doit justi-
fier d’une activité antérieure : huit trimestres de 
cotisations vieillesse au cours des deux dernières 
années pour la première naissance, ou bien au 
cours des quatre dernières années à partir du 
deuxième enfant (voir fiche 32). Elle remplace le 
complément de libre choix d’activité (CLCA) et le 
complément optionnel de libre choix d’activité 
(Colca) pour les enfants nés ou adoptés depuis 
le 1er janvier 2015.

Prestations familiales : prestations sociales dont 
l’objet est d’apporter aux familles une aide com-
pensant partiellement les dépenses engagées 
pour la subsistance et l’éducation des enfants 
(voir fiche 32). 

Prime d’activité : instituée par la loi du 17 août 
2015 relative au dialogue social et à l’emploi, 
la prime d’activité remplace le revenu de 
solidarité active (RSA) activité et la prime 
pour l’emploi (PPE) à partir du 1er janvier 2016  
(1er juillet à Mayotte). Financée par l’État comme 
le RSA activité, la prime d’activité est un com-
plément de revenus d’activité s’adressant aux 

travailleurs aux revenus modestes. Sa règlemen-
tation s’inscrit dans la continuité de celle du RSA 
activité, avec un barème proche au lancement 
de la prestation, mais présentant cependant 
quelques spécificités (voir fiche 29).

PTS (prime transitoire de solidarité) : créée 
le 1er juin 2015, pour les générations nées en 
1954 et 1955, cette prime remplace l’allocation 
transitoire de solidarité de remplacement (ATS-R).  
Depuis janvier 2018, il n’y a plus d’allocataire de 
la PTS.

Puma (protection universelle maladie) : créée le 
1er janvier 2016, elle remplace la CMU (couverture 
maladie universelle) de base. Elle est destinée 
aux personnes exerçant une activité profession-
nelle ou résidant en France de manière stable et 
régulière et n’ayant pas de couverture maladie 
de base (voir fiche 35).

Q

QPV (quartier prioritaire de la politique de la 
ville) : dispositif de la politique de la ville. Il a pour 
but de réduire la complexité du maillage des zones 
socialement défavorisées. Il entre en vigueur 
le 1er janvier 2015 en remplacement de la zone 
urbaine sensible et du quartier en contrat urbain 
de cohésion sociale. Il y a près de 1 300 QPV en 
France métropolitaine et 200 dans les DROM.

Quartile : dans une distribution, les quartiles sont 
les valeurs qui partagent cette distribution en 
quatre parties égales. Ainsi, pour une distribution 
de revenu disponible : 25 % des personnes ont 
un revenu disponible inférieur au premier quar-
tile ; 25 % des personnes ont un revenu disponible 
supérieur au troisième quartile. 

R

Redistribution : transferts monétaires ou en 
nature (services collectifs, par exemple) vers les 
ménages, effectués par l’État, les collectivités 
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locales ou la Sécurité sociale, grâce à des prélè-
vements sur les revenus de certains individus ou 
ménages. L’objectif de cette redistribution est de 
tendre vers davantage de justice sociale.

Revenu arbitrable : revenu disponible auquel 
on soustrait les dépenses préengagées (dont 
le poste principal est le logement). Il rend donc 
compte du budget dont les ménages disposent 
effectivement pour consommer et épargner (voir 
fiche 10).

Revenu disponible : somme des revenus d’acti-
vité, des revenus du patrimoine, des transferts 
en provenance d’autres ménages, des revenus 
de remplacement (pensions de retraite, pensions 
d’invalidité, indemnités de chômage) et des pres-
tations sociales (prestations familiales, aides au 
logement, minima sociaux, prime d’activité et 
Garantie jeunes), nette des impôts directs. Quatre 
impôts directs sont généralement pris en compte : 
l’impôt sur le revenu, la taxe d’habitation, la contri-
bution sociale généralisée (CSG) et la contribution 
à la réduction de la dette sociale (CRDS).

RFR (revenu fiscal de référence) : calculé par l’ad-
ministration, ce revenu prend en compte l’en-
semble des revenus imposables d’un ménage et 
une partie de ceux qui ne sont pas imposables. 
Défini à partir des revenus de l’année (salaires, 
pensions de retraite, revenus fonciers, pensions 
diverses, etc.) dont on enlève certains abatte-
ments (10 % sur les salaires et retraites ou frais 
réels ou abattements spéciaux pour les per-
sonnes âgées ou en situation d’invalidité) et les 
charges déductibles (pensions alimentaires, 
épargne retraite), ce revenu net imposable est 
ensuite augmenté notamment de certains reve-
nus exonérés d’impôt (exemple : rémunération 
du salarié détaché à l’étranger) ou soumis à un 
prélèvement libératoire (exemple : revenus des 
capitaux mobiliers) et de certains abattements et 
charges déductibles du revenu (exemple : abatte-
ment de 40 % sur les dividendes). Le RFR permet 
de déterminer si le foyer remplit les conditions 
pour bénéficier de certaines aides sociales ou de 
certains avantages fiscaux (voir fiche 34).

RLS (réduction de loyer de solidarité) : remise 
sur loyer obligatoire, instaurée en 2018, pour les 
locataires du parc social dont les revenus sont 
inférieurs à certains plafonds, accompagnée 
d’une baisse des aides au logement versées à ces 
mêmes locataires (voir fiche 33).

RMI (revenu minimum d’insertion) : créé en 
décembre 1988, il visait à garantir un revenu mini-
mum à toute personne résidant légalement sur le 
territoire français et âgée d’au moins 25 ans (ou 
assumant la charge d’un enfant né ou à naître). 
Il était assorti, en contrepartie, d’un engagement 
à suivre des actions d’insertion et a été sous la 
pleine responsabilité des départements à partir 
de 2004. Le RMI a été remplacé par le RSA en 
France métropolitaine à partir du 1er juin 2009, 
puis dans les DROM à partir du 1er janvier 2011 
(voir fiche 21).

RSA (revenu de solidarité active) : créé par la loi  
du 1er décembre 2008, le RSA est une prestation  
sociale en faveur des foyers ayant de faibles 
ressources (voir fiche 21). Depuis la mi-2009, 
il remplace le RMI et l’API en France métropoli-
taine (depuis le 1er janvier 2011 pour les DROM 
et le 1er janvier 2012 pour Mayotte). Ce dispositif 
réforme et réorganise l’ensemble des méca-
nismes visant à orienter et à accompagner les 
personnes en difficulté dans un processus d’in-
sertion. Depuis le 1er septembre 2010, le RSA 
a été étendu aux moins de 25 ans (RSA jeune) 
sous certaines conditions d’activité profes-
sionnelle minimale. Jusqu’au 1er janvier 2016, 
il a joué un double rôle de minimum social 
(RSA socle) et de complément de revenus d’acti-
vité pour les travailleurs pauvres (RSA activité) – le 
dispositif global étant alors sous la double respon-
sabilité de l’État et des départements. Depuis le 
1er janvier 2016, la prime d’activité se substitue 
au RSA activité. Avec la disparition de ce dernier, 
le RSA ne comporte plus que son volet minimum 
social, le RSA socle.

RSI (régime social des indépendants) : organisme 
de droit privé ayant une mission de service public, 
créé en 2006 et dissout début 2018. Il assurait la 
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protection sociale obligatoire des travailleurs 
indépendants, artisans, industriels et commer-
çants et professions libérales et était administré 
par des représentants de ses assurés.

RSO (revenu de solidarité) : créé en 2001 dans 
les départements d’outre-mer, il s’adresse 
aux personnes bénéficiaires du revenu de 
solidarité active (RSA) depuis au moins deux 
ans sans avoir exercé d’activité professionnelle, 
âgées de 55 ans ou plus et qui s’engagent à quitter 
définitivement le marché du travail (voir fiche 28).

S

Saspa (service de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées) : géré par la Caisse des dépôts 
et consignations, ce service sert le minimum 
vieillesse aux personnes exclues du système de 
retraite français (voir fiche 26).

SDES (service de la donnée et des études sta-
tistiques) : service statistique du ministère de la 
Transition écologique.

Seuil de pauvreté : il est établi le plus souvent 
à 60 % du niveau de vie médian de l’ensemble 
des personnes. D’autres seuils sont parfois utilisés, 
notamment ceux à 40 % et à 50 % du niveau de 
vie médian.

SHBOE (salaire horaire de base ouvrier et employé) :  
salaire horaire brut de base, avant déduction 
des cotisations sociales et avant versement de 
prestations sociales dont les salariés pourraient 
bénéficier, pour la population des ouvriers et des 
employés (voir fiche 08). Le salaire horaire de base 
ouvrier et employé ne comprend donc ni les 
primes (sauf, le cas échéant, la prime liée à la 
réduction du temps de travail), ni les heures sup-
plémentaires.

Smic (salaire minimum interprofessionnel de 
croissance) : salaire horaire minimum légal en 
France métropolitaine ainsi que dans les départe-
ments d’outre-mer (DROM) et dans la collectivité 

territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. Il a été 
institué par une loi du 2 janvier 1970 et il a pris, 
avec le minimum garanti, la succession du smig 
(salaire minimum interprofessionnel garanti), créé 
en 1950. Un salaire au moins égal au smic est versé 
à tout salarié du secteur privé, âgé d’au moins 
18 ans. Les salariés du secteur public employés 
dans des conditions de droit privé bénéficient 
également de ce minimum.

SNDS (Système national des données de santé) : 
instauré par la loi du 26 janvier 2016 de moderni-
sation du système de santé français, il regroupe 
les principales bases de données de santé 
publiques existantes. Le SNDS vise l’amélioration 
des connaissances sur la prise en charge médicale 
et l’élargissement du champ des recherches, des 
études et des évaluations dans le domaine de la 
santé (voir fiche 35). Le SNDS est géré par la plate-
forme des donnée de santé (PDS ou Health Data 
Hub) et la Caisse nationale de l’Assurance maladie 
(CNAM).

SOES (service de l’observation et des statis-
tiques) : ancien service statistique du ministère du 
la Transition écologique. Il est devenu le service 
de la donnée et des études statistiques (SDES).

SPE (service public de l’emploi) : l’ensemble des 
acteurs publics et privés en charge de la mise en 
œuvre des politiques de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (voir fiche 16).

Surpeuplement : voir annexe 1.2.

T

Taux d’effort en logement : rapport entre les 
dépenses liées à l’habitation principale d’un 
ménage et ses revenus. Si les allocations loge-
ment perçues sont déduites de la dépense de 
logement, le taux d’effort est dit « net », sinon il 
est qualifié de « brut » (voir fiche 13).

Taux d’entrée dans un dispositif au cours de  
l’année n : voir annexe 1.2.
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Taux de pauvreté : proportion de personnes 
dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pau-
vreté pour une année donnée.

Taux de sortie d’un dispositif au cours de  
l’année n : voir annexe 1.2.

TPN (tarif de première nécessité) : mis en place en 
2005, ce tarif social pour l’électricité a pour but 
d’aider les ménages précaires ne réussissant pas 
à régler leurs factures d’énergie. Il a été remplacé 
par le chèque énergie au 1er janvier 2018 (voir 
fiche 34). 

TSS (tarif spécial de solidarité) : mis en place en 
2008, ce tarif social pour le gaz naturel a pour 
but d’aider les ménages précaires ne parvenant 
pas à régler leurs factures d’énergie. Il a été rem-
placé par le chèque énergie au 1er janvier 2018 
(voir fiche 34). 

U

UC (unité de consommation) : les dépenses d’un 
ménage composé de plusieurs personnes ne sont 

pas strictement proportionnelles au nombre 
de personnes, grâce aux économies d’échelle 
issues de la mise en commun de certains biens. 
Aussi, pour comparer les niveaux de vie de per-
sonnes vivant dans des ménages de taille ou 
de composition différentes, on utilise une mesure 
du revenu corrigé par unité de consommation. 
Dans cet ouvrage, elles sont calculées selon 
l’échelle d’équivalence dite de l’« OCDE modi-
fiée », qui consiste à décompter 1 UC pour le 
premier adulte du ménage, puis 0,5 UC par autre 
personne de 14 ans ou plus et 0,3 UC par enfant 
de moins de 14 ans.

Z

ZRR (zone de revitalisation rurale) : ensemble de 
communes reconnues comme fragiles et béné-
ficiant à ce titre d’aides d’ordre fiscal. Cette zone 
est définie par l’article 1465 A du Code général 
des impôts (CGI), introduit par la loi d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du 
territoire du 4 février 1995 et modifié par la loi 
relative au développement des territoires ruraux 
du 23 février 2005.




